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< ASSEÏHBÎ.ÉE S,ÉCI5I,AXIVS. 

l'Assemblée s'est occupée d'abord de divers projets 

w'nous diions quelques mots tout-à-l'heure ; mais évi-

taient l'intérêt de la séance n'était pas là, les esprits 

' S
n

t ailleurs. Depuis hier on se préoccupait beaucoup du 

i Sjurs prononcé par M. le président de la République à 

| JL pour l'inauguration du chemin de fer de Paris à 

[von! On citait, avec les différentes versions données par 

sfusieurs journaux, un passage de cette allocution qui ne 

L trouve pas dans la version du Moniteur, ci qui était con-

tré eomme agressif contre l'Assemblée; des interpella-

, àos étaient annoncées, et l'agitation qui a coutume de 

crises parlementaires circulait sur tous les 
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M fies interpolations nnt «n li»u, on elïet ; mais aH« -

raient été, pour ainsi dire, amorties u î-amircc parla 

Cession d'un [projet de loi qui ne paraissait pas cepen-

tat éminemnietit politique, mais auquel un incident assez 

Kf et surtout la disposition générale des esprits n'a pas 

tardé à communiquer au plus haut degré ce caractère. 

4ux termes d'une ordonnance du 26 mars 1816, et de 

k 'ioidu t> juillet 1820, les personnes décorées de la Lé-

Mi-d'llonneur, et qui n'appartiennent pas à l'armée com-

Jcsoldats ou comme sous-officiers, n'ont pas droit à la 

pension attachée à la décoration ; cette récompense est, 

Mir elles, purement honorilique. Après les journées de 

ni 1848, un certain nombre de sous-officiers et de sol-

jais appartenant à la garde mobile et à la garde républi-

aine ont reçu la décoration de la Légion-d'Honneur, et, 

comme ces corps ne faisaient pas partie de l'armée, dans 

Application rigoureuse de la loi, les décorations qui leur 

(liieut conférées n'emportai nt aucun droit à la pen-

son. Cependant, par exception, un décret de l'Assem-

ieconstituante, en date du 10 juillet 1848, a attribué le 

traitement de légionnaires aux gardes mobiles décorés 

dans la circonstance que nous venons de rappeler. Il y 

Et évidemment la même raison de décider pour les mi-

litaires de la garde républicaine ; aussi, par suite des ré-

clamations qui lui sont parvenues, le Gouvernement a-t-il 

demandé que cette exception leur fût appliquée, et l'As-

semblée aujourd'hui a-adopté ce projet par voie de deuxiô-

ft'délibc ration. 

i Mais un article additionnel, proposé par M. le général 

[Courgaud, sans aucune intention politique, nous en .soui-

lles certain, puisque l'honorable général en a donné sa 

parole, a fait éclater un débat des plus animés, et, nous 

ne craignons pas de le dire, des plus regrettables. L'au-

teur de cette proposition a rappelé que le 24 février 1848 

un poste du 14 de ligne, de garde au Ghâteau-d'Eau, 

ur la place du Palais-Royal, s'est vaillamment défendu 

contre les insurgés, et a perdu la plus grande partie de 

•on effectif. Par décret du 2 janvier 1850, les survivans 

ices braves soldats ont été décorés de la Légion-d'Hon-

»eur ; mais cinq seulement d'entre eux étaient encore au 

service, les autres avaient été congédiés. Ces derniers, aux 

termes de la loi, n'avaient pas droit à la pension ; M. 

général Gourgaud demandait qu'il fût fait en leur faveur 

la môme exception que pour les gardes républicains , aux-

i # s'appliquait le projet en délibération. 

On comprend sans peine tout ce qu'il y avait de déji-

j <at et de périlleux dans une proposition qui mettait en 

j Présence d'une part l'insurrection triomphante et de l'au-

tre le principe vaincu de la fidélité au drapeau. Un assez 

grand nombre de membres auraient voulu écarter cette 

discussion brûlante et demandaient la question préalable ; 

i Jjjjjs la majorité de l'Assemblée n'a pas partagé cet 

Madier de Montjau a saisi cette occasion de 

"Mirer une fois de plus la République ruinée et tra-

5 et il s'est étonné devoir se produire de pareilles ten-

, °ees en présence d'un cabinet dans lequel figurent d"s 

«Mimes qui, en 1848, faisaient contre les ministres qu'ils 

«usaient un appel à la justice du peuple. M. le ministre 
s suaires étrangères, contre qui était dirigée cette allu-

0n u'ansparente, s'est défendu d'avoir, à aucune époque, 
Covoqûé à l'insurrection. 

Cependant, et comme si la question n'eût pas été en-

tassez compliquée, M. de Larochejaquein est interve-

> demandant, au nom du principe de l'obéissance mili-
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 exception en faveur des sous-officiers et 

18?n n ̂ ^spour avoir combattu l'insurrection en juillet 

Er-fuis enfin, un officier supérieur de l'armée, un ancien 

guerre, 

. .edoutables 

|j
s
 à l'aide desquelles, depuis soixante ans, les ora-

mande d abord où serait le prétexte de e t enthousias-

me..... L'armée est pénétrée du sentiment de son devoir 

et de sa dignité, et ceux-là se trompent qui croient que 

soldats pourraient se prêter, comme des prétoriens en 

débauche, a faire et à défaire le gouvernement des Césars. 

Si on osait le tenter, on n'enlèverait pas un bataillon, une 

compagnie ; l'armée trouverait alors devant elle des chefs 

qu'elle est accoutumée à suivre dans la voie de Fhonncnr 

et du devoir. Mandataires du peuple, délibérez en paix! » 

L'Assemblée a énergiquement applaudi ces paroles; 

nous aimons à croire cependant qu'elle ne s'est pas dissi-

mulé combien il est triste d'avoir besoin de les entendre. 

M. le ministre de l'intérieur s'est empressé, au nom du 

Gouvernement, de protester contre ce qu'il a appelé la 

leçon qui lui était adressée par l'honorable général. « Le 

pouvoir, a-t-il dit, ne conspire qu'au bonheur du pays; l'ar-

mée française est, avant tout, nationale, elle ne renferme 

de prétoriens pour aucun pouvoir, et les ombrages que l'on 

cherche à exciter contre le Gouvernement sont hors de la 

question. Ce que nous voulons maintenir avec toute l'éner-

gie de notre conviction, c'est la discinline dans l'armée 
c est l'obéissance à la loi. » 

Repoussé par M. le général Lebreton au nom de la 

Commission, comme n'ayant aucun rapport direct avec te 

projet en discussion, l'amendement de M. le général Gour-

gaud a été rejeté par 306 voix contre 295. 

position du 

n 
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grande partie des préoccupations qui l'agitaient au dé 

but de la séance ; aussi , quand M. Desmousseaux i 

de Givré est monté à la tribune pour faire les inter- ! 

pellations que M. le ministre de l'intérieur s'est em- | 

pressé d'accepter sur l'heure , ce vétéran de la petite 

guerre parlementaire s'est-il bien aperçu que le moment 

n'était pas favorable, et c'est timidement, c'est en les re- < 

tirant presque aussitôt après les avoir hasardées qu'il a j 

présenté quelques observations sur la phrase attribuée à ( 

M. le président de la République, et qui, a-t-il dit, serait, \ 

si elle avait été prononcée, une calomnie contre l'Assem-

blée. Il a enfin cité la phrasé incriminée dans les termes 

suivans : « L'Assemblée a donné son concours à toutes les 

mesures de répression, mais elle m'a fait défaut pour les 

mesures de bienfaisance que j'avais conçues dans l'intérêt 

du peuple.» 

Interpellé par M. Piscatory sur la question de savoir si 

cette phrase avait' été ou- non prononcée, M. le ministre 

de l'intérieur s'est borné à répondre : « Le discours a été 

inséré dans le Moniteur; le texte en est officiel; le Gou-

vernement n'en reconnaît pas d'autre. » C'est alors que 

M. Piscatory a proposé l'ordre du jour pur et simple, en 

ajoutant : « Si la phrase a été prononcée, elle a été ré-

tractée par cela même qu'elle n'a pas été reproduite par 

le Moniteur. L'ordre du jour est le parti le plus ferme, le 

plus politique et le plus noble ; le pays comprendra. » 

L'Assemblée, à une immense majorité, a passé à l'ordre 

du jour. 

Au commencement de la séance, on s'est encore occupé 

de la proposition de M. Sainte-Reuve, relativement aux 

ventes publiques de fruits etrécoiles pendans par racines.' 

Vivement appuyé par M. Roinviilicrs , combattu non 

moins vivement par M. Crémieux , l'amendement de 

MM. Flandiii et Lequien, tendant à attribuer ces ven-

tes aux notaires exclusivement, a été rejeté par 388 voix 

contre 221. L'Assemblée a renvoyé à la Commission un 

amendement de M. Raze qui propose d'attribuer' en con-

currence aux divers officiers ministériels les ventes de 

fruits etrécoltes qui se recueillent annuellement et de réser-

ver aux notaires la vente des autres fruits et des superficies. 

L'Assemblée a adopté une disposition réglementaire qui 

interdit de recevoir sur le bureau les pétitions transmises 

par un attroupement formé sur la voie publique. 
GuillumarCi. 

« Qu'on no peut imputer à l'administration lie la Banque la 
dépréciation résultant dos créances publiques; 

« Attend», quant au délai demandé, 
« Que le Tribunal, prenant en considération la 

débiteur, pont en accorder; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard aux demandes et conclusions 

de Masson, le Tribunal le condamne à payer à la Banque de 
France la somme de 4,287 fr, 20 e. avec intérêts suivant la 
loi; accorde néanmoins terme et délai de deux ans à partir 
du jour de la signification du présent jugement pour se libé-
rer en payant par moitié; 

<< Dit que, taule de paiement, le toot deviendra exigible. » 

Appel par M. Masson. 

H* Pisson, son avocat, soutient que la clause du contrat 

passé entre lui et la Banque, clause contraire à l'article 

2078 du Code civil, est nulle, en ce qu'elle aurait autorisé 

la Banque à vendre le gage sans autorisation préalable de 

(a justice, et que ta Banque n'a pu se borner à faire vendre 

par le ministère d'un agent de change. Il s'efforce d'établir 

que la loi du 17 mai 1834, qui a autorisé la Banque à prê-

tersur gages, ne l'a pas dispensée de se conformer au droit 

commun, c'est-à-dire, à l'article 2078 ; et que 1 ordonnan-

ce réglementaire de cette loi, du 15 juin 1834, n'a pas eu 

non plus cet effet exorbitant. 

M" Horson se présente pour la Banque de Francé. La 

Cour interrompt sa plaidoirie, en déclarant la cause enten-
de 
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l'article 2078, invoqué par l'appelant, a été rempli par le 

mode de vente adopté par la Banque, conformément aux 

lois et ordonnances qui régissentccl établissement, et qu'en 

outre, il y n, dans l'article 2084, une exception formelle 

relative aux éiablissotnens de prêts sur gages. 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant en 

outre que l'engagement souscrit par Masson, outre qu'il ne 
s'écarte en rien des principes du droit civil, est. conforme à 
l'article îi do l'ordonnance du 13 juin 183 i, rendue conformé-
ment à l'article i de la loi du 17 mal 1831, et par conséquent, 
dans les limites constituiounelles, que dos lors, Masson n'est 
pas fondé à revenir contre ce légitime engagement, et a criti-
quer la marche suivie par la Banque de France pour rentrer 

daiis ses avances ; 
« Confirme » 
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les rece-
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 dérouler à la tribune ces redoutt 
- * l'aide desquelles, depuis soixante ans, les 

opposition ont toujours cherché à contrebalan-
ce 

principe-inscrit dans toutes nos Constitutions, 
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ee armée est essentiellement obéissante, et que jjj^for 

Ridais ne doivent pas délibérer sous les armes. L'ora-

l|. » est demandé ce que deviendraient la République et 

k. em°!ée elle-même, si le chef du Gouvernement, en 

tjjf | Principe de l'obéissance passive, voulait l'aire mar-

tejjp
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 loupes contre l'Assemblée. M. lé ministre de la 
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 protestations en faveur du principe es-

rolej'^ laurscipline militaire. Mais l'orateur dont la pa-
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 I»'"» de portée dans ce débat, c'est M. le géné-

sioi, ?"8aniier. Dans la première partie de cette première partie de cette discus-

avnit loyalement revendiqué une nie"i°n0l'a,)lu
 itérai «, 

Eifevii responsabilité de la mesure .par laquelle 

WWals du 14»" 
Wr uue

 seconde 
sa 

de ligne ont 

fois la 

été décorés, 

tribune ; mais 
11 est 

cette 

dédài
n

 &
 Ç

arolu a
 ^

 atll
èrc et pleine d'un suprême 

' • eiI îeilu re certaines personnes, a-t-il dit, il 

IKo
U8

'
rait lue l'armée serait prête, dans un moment d'en-

M^
c
£.

 e
'
 a

 Porter lu main sur les institutions du pays 

nger la fgnne du gouvemeinout j mais je me de-

COUR D'APPEL DE PA1VIS (l" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 3 juin. 

BANQUE DE FRANCE. — AVANCES SOU NANTISSEMENT. — 

VENTE DES VALEURS DONNÉES EX NANTISSEMENT. DE-

MANDE EN NULLITÉ. 

Celui'qui a reçit-de la Banque de France un prêt sur dépôt 
d'une inscription de rente que la Banque pourrait 
vendre en cas de non remboursement, ne peut , par le 
motif de l'inexécution, de l'article 2078 da Code civil, ar-
guer de nullité la vente qu'a faite la Banque de celte ins-
cription à la Bourse et par ministère d'agent de change, 
pour appliquer jusqu'à concurrence le produit de la vente à 

l'acquit du prêt. 

La législation spéciale relative aux opérations de la Banque 

de France interdit cette réclamation. 

Le texte du jugement rendu le 29 novembre 1849 par 

le Tribunal civil de Paris exprime suffisamment les laits 

de la cause qui a donné lieu à cette solution. Voici le dis-

positif de ce jugement : 

« Le Tribunal, . 
« Attendu qu'une avance de fonds a été laite a Massûn par 

h; Banque de Fiance s'élevant à 20,000 fr. contre le dépôt 
d'une inscription de rente 3 0p0 de 1,000 fr. que la Banque a-
vait droit de vendre en cas de non paiement: 

« Attendu que l'époque du paiement avait été fixée au 0 oc-
tobre 1847, et que differens renouvellemeus successifs ont ete 

accordé, à Masson sans qu'il ait pu se libérer ; 
« Attendu que le 21 décembre 1818, à detan t de rembourse-

ment, la banque de France a fait vendre a la Bourse de 1 ans 
le titre de rente dont il s'agit, par le ministère de Billaud, 
agent de change, laquelle vente,, y compris les arrérages, a 

produit une somme de 10,0110 fr. 00 c; 
' ,< Attendu qu'il reste di. actuellement a la Banque une som-
me de 3,930 fr. 10 c. sur le capital et celle de 331 fr. 10 ç 
pour arrérages, d'où il suit que Masson reste débiter de 

i 287 fr. 20 c. au total ; , . , 
'« Que vainement il prétend par ses conclusions produites au 

procès ne rien devoir .par le inotifque la banque de France au-

rait outrepassé ses pouvoirs, et u. aurau.neme cause pfâttt 
dice en veil lant les rentes dont .1 s'agit au delà du delà, im-

porté par la convention ; !,•,,-„>; 1
 « Ou'en effet, le retard apporté par la Banque eut çte évi-

demment dans l'intérêt et pour iuci hier la libération deMas-

' son ; 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

(Correspondance particulière do la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pacaud. 

Audiences des 26 et 27 mai. 

ÉMEUTE DANS LA PETITE VILLE DE SAINT-AMAND (NIÈVRE). — 

RÉBELLION ENVERS I.' AUTORITÉ. l'IUSONNIECS DÉLIVRÉS. 

— SIÈGE DE LA MAISON DU MAIHE. , VINGT-TROIS AC-

CUSÉS. 

Dans le cours du mois de mars dernier, la petite ville de 

Saint-Amand (Nièvre) avait été le théâtre de graves désor-

dres; le maire avait été outragé et frappé publiquement 

dans l'exercice de ses fonctions; des perturbateurs ameu-

tés avaient fait le siège de la maison du maire ; les portes 

avaient été ébranlées, les contrévons brisés, et ce magis-

trat n'avait échappé à une mort certaine que par l'inter-

vention d'honorables et braves citoyens dont on ne saurait 

trop louer le courage et le dévoûuient. 

Ces scènes do désordre avaient nécessité sur les lieux la 

présence de M. le préfet de la Nièvre et de M. le procureur 

de la République de Cosne-sur-Loirc, qui, aussitôt qu'ils 

en furent informés, arrivèrent en toute hâte, à la tête d'un 

détachement de chasseurs alors en garnison à Nevers. 

L'honorable chef du département, qui ne néglige au-

cune occasion de se montrer toutes les fois que l'ordre est 

menacé, ne tarda pas à rétablir la IranquilliLé par des me-

sures sages et fermes. Il fit arrêter les principaux auteurs 

de ces actes de désordre et de rébellion et les lit conduire 

immédiatement dans la prison de Cosne'. 

L'information suivit son cours; plusieurs furent renvoyés 

devant la police correctionnelle, et vingt-trois comparais-

sent aujourd'hui devant le jury. 

A l'ouverture de l'audience, un grand concours de peu-

ple se précipite dans la salle, et l'enceinte destinée au pu-

blic est bientôt envahie ; toutes les places réservées sont 

occupées par les jurés, les témoins, les membres du bar-

reau, et par MM. les officiers de la garnison, qui vont se 

placer aussi sur des sièges préparés derrière la Cour. 

Les accusés, au nombre de vingt-trois, sont introduits 

et placés en ordre sur une estrade disposée tout exprès. 

Voici leurs noms : 

1° Claude-Jean-Baptiste Guelet, sabotier, âgé de 22 ans. 2" 
Toussaint Laurent, potier, 31 ans. 3" Alexis Dadon, 22 ans. 
■4° Auguste Besançon, fondeur, 20 ans. :i° Biaise-Anatole Café, 
dit Baron, :'8ans. 0° Cliarlus-Auguste Cittenet, sabotier, 20ans. 
7° Victor-Félix Lucquet, serrurier, 32 ans. 8° Pierre Roy, dit 
Zizi, maréclial-ferrant, 21 ans. 9° Edme-Auguste Vincent, dit 
Nicolas, fileur de laine, 31 ans. 10° Alexandre Dupré, journa-
lier, "21 ans. 11° Jean Renaud, dit Jajeou, journalier, 47 ans. 
J2° Jacques Laurent, dit Léon, maréclial-ferrant, 28 ans. 13° 
Bomain Boche, journalier, 33 ans. 14" François Massé, mar-
chand, 29 ans. 13° Auguste Régnier, tuilier, 32 ans. lli" Clé -
nient Bougier, ouvrier menuisier, 21 ans. 17° Pierre Roblin, 
charron-carrossier, 30 ans. 18° François Roy, potier, 31 ans. 
19° Philippe-Auguste Bougier, cabaretier, 32 ans. 20° Marie-
Louise-Josépliiue Foing, femme d'Arnaud Thélongeot, sabotiè-
re, 33 aus. 21° Louis-François Bcaupin, cabaretier et tonne-
lier, 33 ans. 22" Félix Euverte Fouqueau, ancien huissier, ac-
tuellement officier de santé, 37 ans. 23" Vincent Laugumier, 
cordonnier, 33 ans. 

maire de la commune, Sfc Dethou, crut devoir prendre un ar-
rêté qui interdisait, avant onze heures du malin et après cinq 
heures de l'après midi, les chants et les promenades dans les 
rues avec tambour. M. Detliou avait remarqué les années pré-
cédentes que ces chants et promenades dégénéraient en trouble 
à la tranquillité publique. Il avait quelques raisons de penser 
que ce trouble pourrait, cette aimée, être plus grave; il avait 
cherché le moyen de l'empêcher. Non-seulement il était, eu 
agissant ainsi, dans les limites de son droit, mais la mesure 
qu'il prenait prouvait de sa part le sentiment de son devoir. 

L'arrêté, affiché régulièrement dans la malinéo, fut presque 
aussitôt méconnu , et M. De- hou lni-mê.i.e, en sortant de la 
mairie entre huit et neuf heures, se trouva en face d'un groupe 
de jeunes gens qui marchaient tambour eu tète. 

Il s'approcha du tambour, le nommé Larate fils, et lui in-
tima l'ordre do cesser; mais dfux jeunes gens qui se trou-
vaient dans le groupe, lesnoaimés Pissancourt et Charlemagne. 
Bougier, dit Casio, lui donnèrent l'ordre contraire ; Laran-
voulut continuer. En présence d'une contravention aussi 11 a -
grante et qui prenait vis-à-vis de lui le caractère de l'outrag* , 
M. Dethou saisit une des baguettes de Larate et le prit lui-
même par sa blouse, en le sommant de le suivre à la" prison. 
Il en résulta une lutte, dans laquelle Làrâ'te, aidé de Pissan-
court et de Bougier, parvint à s'échapper des mains du mair"; 
les vètemens de celui-ci furent déchirés. Deux membres du 
conseil municipal de Saint-Arnaud, qui sont au nombre des 
accusés, les sieurs Laugumier et Beaujén, avaient assisté a 
cette scène de rébellion, et- \hm A ''ir'., vd-rM,. du'maire, pris 
ser, ils avaient, en critiquant V. emenU a.^,,« 

^l^iltf^W^MmW^U ce jeune homme, c'est à 

moi que vous aurez à faire. » 
Se sentant ainsi soutenus et encouragés dans leur résisiance, 

les jeunes gens avaient continué leur marche. M. Dedion se re-
lira, se réservant de dresser procès-verbal, et ce premier acte 
de rébellion n'eut alors pas d'autre suite. 

A dix heures environ, M. le sous-préfet de l'arrondissement 
de Cosne, et VI. Cebretou, lieutenant de gendarmerie, arrivè-
rent à Saint-Amand. Ils étaient encore chez le maire lorsque 
se présentèrent; demandant une au lieifce du sous-préfet^ six 
membres du conseil municipal, parmi lesquels figuraient eu 
tète Beaupiu, Laugumier et un troisième accusé, le sieur Fou-
queau. Ces messieurs voulaient adresser au sous-préfet des 
plaintes sur l'administration' de M. Dethou et spécialement des 
critiques sur l'arrêté de police qu'il avait pris. Le 
mai choisi pour cela, et le sons- préfet leur dit .qu'il 
vrait à la mairie, une demi-heure avant le tirage. 

A l'heure dite, ils arrivèrent, et demandèrent à être enten-
dus, et, par l'organe de Fouqueau et de Beaupiu, qui pariaient 
tous deux en même temps, déclarèrent que le maire adminis-
trait d'une façon tyrannique, que sou arrêté du matin était 
mauvais, provocateur, et que si cet arrêté n'était pas retiré, 

ils ne pouvaient pas répondre delà tranquillité de la ville. 
Les six conseillers municipaux, qui faisaient ainsi publique-

ment une démarche contre le maire et compromettaient son 
autorité dans un moment si inopportun, forment dans le con-
seil une minorité systématiquement hostile. On ne pouvait pas 
se tromper sur leurs. intentions. Il parut sù sou>,iréfet qu'ils 
n'avaient voulu que faire un acte ostensible de sympathie poul-
ies jeunes gens compromis le malin et que leur projet était 
d'entretenir l'esprit de désobéissance el de désordre. M. le 
sous-préfet les congédia après leur avoir fait sentir tout ce que 
leur conduite avait de contraire avec leurs véritables devoirs. 

Il ne pouvait leur rester un doute sur i'ipsuccès qu'aurait 
une nouvelle protestation. Fouqueau, néanmoins, après s'être 
retiré avec les autres dans le cale du sieur Lambert, y rédigea, 
au nom de tous, u.ie lettre dans laquelle il reproduisit leurs 

griefs contre le maire, et qui se terminait par la demande de 
la révocation de M. Dethou et delà dissolution du conseil. 
Cette lettre, extrômementviolenlc contre M. Dethou, fut signée 
par Fouqueau, Beaupin, Laugumier el les trois autres con-
seillers municipaux, qui les avaient accompagnes dans leur 
première démarche. Vers six heures, on la lit parvenir à il. 

le sous-préfet. Celui-ci, bien entendu, n'en tint aucun 
compte. 

Cependant les opérations du tirage s'é'aient faites. La jour-
née avait été agitée, comme elle l'est toujours en pareille cir-
constance; mais r ien n'annonçait encore les désordres si gra-
ves qui devaient la terminer. 

Malgré les dispositions de l'arrêté, les promenades et les 
chants continuèrent le soir sans que l'autorité s'y opposât. A 
neuf heures et demie, M. Dethou résolut de les faire cesser. Il 
en donna l'ordre aux trois gendarmes qui composaient toute 
la force publique, et lui-même sortit de chez lui, ceint de sou 
écharpe, pour parcourir les rues de la ville. On avait, comme 
pour ie narguer, affecté de chanter sous ses fenétre .i : la lolé-
rauce ne pouvait durer plus longtemps. 

Quelques iustans après, deux jeunes gens, les mêmes qui, le 
matin, avaient excité Larate à la résistance, 'Pissancourt et 
Charlemagne Bougier, étant venus chanter précisément devant 
la maison du maire, reçurent des gendarmes l'injoncti n de se 
retirer. Un groupe se forma sur ce point; M. Dethou vit ce 
groupe et s'en approcha. Pissancourt et Bougier disaient aux 
gendarmes : « Nous vous obéissons, mais non à celle canaille 
de Dethou. » Leur arrestation fut requise et les gendarmes se 
mirent en devoir de l'exécuter. A ce moment, la foule devint 
autour d'eux plus nombreuse cl [dus agitée. L'arrestation ce-
pendant put se faire et les deux contrevenans fuient déposés 
dans la prison. L'autorité avait encore le dessus, mais elle de -
vait bientôt être obligée de céder à la violée 'O, et c'est main-
tenant qu'allaient commencer les scjnes de désordre qui for-

ment plus spécialement l'objet de l'accusation. 
M. Dethou avait accompagné les gendarmes jusqu'à la pri-

son. Lorsqu'il voulut renlreifrehez lui, il se trouva au milieu 
d'une ibule irritée qui le pressait de tontes parts. Vit des ac-
cusés, Clément Bougier, après avoir vu l'arrestation de son 
frère, avait proféré ces cris : « Aux armes! an secours! » Lu 
foule avait grossi alors et était devenue tumultueuse et mena-
çante. On réclamait violemment la délivrance des prisonniers; 
on insultait M. Dethou : t Le maire, «disait l'accusé Régnier, 
« est une canaille! — Ah! le cochon! ah! te. drôle! » vocifé-
rait la femme Thélongcon ; on était allé jusqu'à dire : •< Tuez-
le donc! tuez-le doue! >> Les gendarmes furent imdtrailés; M. 
Dethou, frappé par derrière, porta lui-même des couos de 
canne. Ce ne/ut qu'à grand'peiue, et. grâce à l'énergique in-
tervention d'un honorable habitant de Saint-Arnaud, M. le ca-
pitaine Le Basle, qu'il réussit à rentrer chez fui. 

_ Le sous- préfet, le juge do paix et ie lieutenant de, gendarme-
rie, avertis, vinrent l'y joindre. Le sous-préfet avait reuconitv 
sur son chemin l'accusé Bobliu, qui lui avait en quelque surle 
barré le passage, et, d'un ton de fureur, avait dit : « Vile ca-
naille! nous n'aurons de paix que quand il sera destitué, jus-
que-là les affaires u'iro;,: pas, i! fini (pie vous le cassiez.' » M. 
le sous-préfet avait 
dans les esfprits. 

La rentrée de M. Dethou chez lui n'avait, pas mis lin au tu-
multe; au contraire, il allait grandir encore. La futile, de plus 
en [dus menaçante, assiégea littéralement la maison dû maire. 
Les portes et Ps volets qu'on s'était hàlé de fermer, étaient 
ébranlés violemment, et pendant ce temps continuaient tou-

jours plus énergiques, lesmenac.es contre M. Dethou 'et les 
cris : « Nous voulons les prisonniers ! — Gredin ! criait l'ae-

jiVgër ainsi de l'irritation qui régnait 

"M. Métairie, procureur de la République, est chargé de 

soutenir l'accusation. 

M's Girerd et Iialandrcau sont assis au banc de la dé-

fense. 

On procède au tirage du jury de jugement; la défense 

épuise complètement son droit de récusation. 

M. le président ordonne ensuite de lire l'acte d'accusa-

tion, dont voici le résumé : 

Le samedi, K mars dernier, jour du tirage au tort des , 
jeunes gens de lu classe de 1830, à Saint-Amand (Nièvre), le I 0686

 ^
ute

"
ot

.
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«s ^ tenons, d faut que tu y passes ! » On 
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menaçait ceux qui refusaient do prendre pari a la rébellion : 

i> Tu "n'es donc pas des nôtres, loi ? disait l'accusé François 

Hoy au nommé Cliarlon, je te f une calotte, bon Dieu ! » 

On avait songé à sonner le tocsin, on essayait pour cela do for-

cer les portes de l'église ; on parlait d'aller chercher des ha-

ches pour les enfoncer, ainsi que celles de M. Dethou. « C'é-

tait, a dit un témoin, affreux à voir. » 

La porte cochère, donnant accès dans la cour de M. Dethou, 

était sur le point de céder, bienqw'on eût, de l'intérieur, place 

.devant un tombereau pour la soutenir. 

Le siège de la maison durait depuis [dus de trois quarts d'heure, 

elle allait être forcée, et si l'on y pénétrait, la vie de M. Dethou 

pouvait courir les plus grands périls. Le bravo lieutenant de 

gendarmerie, ne connaissant que son devoir, disait qu'il ré-

sisterait jusqu'au bout; mais il était évident (pie celte résistance 

ne pouvait amener que des malheurs. Il parut qu'il n'y avait 

qu'un parti à prendre, celui de consentir à ce qu'exigeait la 

foule; on s'y décida. 

On passa par une fenêtre grillée la clé de la prison ; Pissan-

court et Bougier furent délivrés, et la foule séditieuse se dis-

persa en célébrant son triomphe par des cris. Un témoin a rap-

porté, mais sans indiquer à quel moment ce fait devait se pla-

cer, qu'un triangle égalilaire, mis au bout d'une pique, orne 

de rubans rouges et Surmonté d'une branche do laurier, avait 

été promené dans les rues. Des cris de : « Vivent les rouges . a 

bas les blancs ! » furent proférés en signe de victoire. 

A minuit, le sous-préfet et le lieutenant de gendarmerie pu-

rent sortir, non toutefois saus avoir été salués de cet autre 

cri : < Bonsoir, aristos ! » , 
Le lendemain Charlemagne Bougier et Pissancourt célébrè-

rent leur mise en liberté de la façon la plus outrageante pour 

le maire. • . 
Mais l'autorité devait avoir sou jour. Des le lundi,' M. le pré-

fet de la Nièvre et M. le procureur de la République de Cosne 

se rendirent à Saint-Amand. Des arrestations turent laites, 

sous la protection d'une force suffisante, et une instruction ju-

diciaire fut commencée. 

Le résultat de cette instruction a été la mise en accusation 

de vingt-trois prévenus. D'autres, parmi lesquels figurent Pis-

sancourt et Charlemagne Bougier, ont été renvoyés en police 

correctionnelle: n'ayant pas pris part à la rébellion du soir, 

ils n'avaient commis que des délits. Les treize premieraineul-

pés sont accusés d'avoir participé à cette rébellion par des ac-

tes de violence. Huit antres, non moins coupables, mais cou ■ 

pables a un autre titre, paraissent n'y avoir pris part que par 

l'excitation directe, résultant des menaces qu'ils ont fait enten-

dre et des cris qu'ils ont proférés; ce sont les nommes Masse, 

Régnier, Clément Bougier, Boblin, Roy, Philippe-Auguste Bou-

gier, femme Thelongeou elBeaupin. 

Trois enfin. Foucault. Beaupin, le même qui figure dans fa 

d'être racontés. Celte rébellion semble avoir été la réalisation 

des menaces contenues dans la lettre qu'ils ont adressée au 
sous-préfet. 

De ces trois accusés, le plus coupable paraît être Foucault, 

ancien huissier, destitué par suite des faits les plus graves. 

C'est lui qui a prêté un drapeau aux perturbateurs; c'est lui 

qui, le matin, a organisé la protestation faite auprès du sous-

préfet; c'est lui encore qui, en suite de l'insuccès de celle dé-

marche, a rédigé la lettre du soir. B:en qu'il fût antérieure-

ment brouillé avec Beaupin et Laugumier, il s'est pour cela 

rapproché d'eux : une pensée commune de désordre et d'hos-

tilité vis-à-vis de M. Dethou a bien vite amené leur réconcilia-

tion. Enfin, dans la matinée du 15 mars, il était échappé à 

Foucault de dire « qu'il no répondait -de la tranquillité que 
jusqu'à dix heures du soir.» 

Il était impossible de no pas faire retomber sur ces trois 

hommes la plus grande part de responsabilité des désordres si 

regrettables dont ils ont élé, ne fût-ce que par leur attitude 

et leurs démarches violentes, les premiers instigateurs. 
En conséquence, sont accusés, savoir: 

t°Guclet, Toussaint Laurent, Alexis Dadon, Besançon, Café, 

dit Baron, Gitenet, Lucquet, Roy, dit Zizi, Vincent, dit Nico-

las, Dupré, Renaud, dit Jajcan, Laurent Jacques, dit Léon, et 

Roche, d'avoir, dans la soirée du 15 mars 1851, à Saint-

• Arnaud (Nièvre), participé à une attaque et à une résistance 

avec violence -et voies de fait envers la force publique et le 

maire de la commune, agissant pour l'exécuti n des lois; avec 

cette circonstance que cette rébellion a été commise par. plus de 
vingt personnes non armées ; 

* 2° Massé, Régnier, Clément Bougier, François Uoy, Philippe-

Auguste Bougier, Joséphine Foing, femme Thélongeon, ctBeau-

pin, d'avoir, le même jour, au même lieu, par de discours, 

des cris ou des menaces, publiquement proférés, excité les au-

teurs de la rébellion ci-dessus qualifiée à la commettre, avec 

cette circonstance que ladite rébellion a effectivement eu lieu. 

3° Foucault, Beaupin et Langumier, d'avoir, le même jour, 

au même lieu, p :ir des machinations ou artifices coupables, 

provoqué à la rébellion cî-dessus qualifiée, laquelle rébellion a 
eu lieu. 

Crimes prévus et punis parles articles 209, 210, 59 et 60 

du Code pénal, et par l'article 1"' de la loi du 17 mai 1819. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on fait l'appel 

des témoins, qui sont au nombre de vingt-huit à charge 

et de dix. à décharge. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

accusés, qui n'a pas duré moins de quatre heures. Pen-

dant cet interrogatoire, M. Gambon, représentant de la 

Nièvre, entre dans la salle d'audience et va s'asseoir an 

banc réservé aux témoins; il échange avec la plupart des 

accusés, qui sont, comme on le sait, ses voisins et ses 

compatriotes, des saluts de la main et des regards de con-

naissance. Le bruit circule dans la salle que M. Gambon 

et M. Rouet, représentant comme lui, sont arrivés avec 

M" Bancel, avocat montagnard, amené tout exprès par 

eux pour défendre les accusés; mais on dit en mente 

temps que M Bancel, après avoir pris connaissance de 

l'affaire, n'aurait point accepté le rôle qu'on voulait lui 
donner. 

L'interrogatoire des accusés n'offre rien de remarqua-

ble; cependant, quand vient le tour de l'accusé Foucault, 

M. le président de la République demande à lui poser plu-

sieurs questions et donne lecture d'une lettre adressé par 

Foucault, le 26 avril 1851, de la prison de Gosne, à un 

sieur Quillier. Dans cette lettre, nous remarquons les pas-

sages suivans : 

tout celles du lieutenant de gendarmerie et des deux gen-

darmes. Leur conduite a été digne des plus grands éloges. 

Aussi, après la déposition de M. Lebreton, M. le président, 

«'adressant à lui, s'exprime ainsi: 

« Mogsieur le lieutenant de gendarmerie, nous savions 

depuis longtemps que l'on pouvait compter sur la gendar-

merie pour la défense de l'ordre et de la société; cepen-

dant je suis bien aise de vous donner ici un témoignage 

public de la satisfaction de la Cour elde tous les gens hon-

nêtes, pour votre conduite ferme et courageuse, dans la 

journée du 15 mars dernier, à Saint-Amand. » 

Le même éloge est adressé, par M. le président, aux 

deux autres gendarmes dont les dépositions viennent 

après. 

A six heures du soir, l'audience est renvoyée au lende-

main 27, à sept heures du malin, pour continuer l'audi-

tion des témoins et pour entendre ensuite le réquisitoire et 

les plaidoiries. 

L'accusation, pour éviter que des avocats de la Montagne ne 

se mêlent de notre affaire, ne formulera-t-clle pas sonacted'ac-

cusation de manière à ne laisser à notre affaire que la question 

criminelle, se réservant de ne traiter la questionpolitique à Ne-

vers que comme incident, et d'induction en induction, nousen-

velopper dans une double affaire dont savent si bien se tirer la 

réaction et l'idée bien arrêtée de trouver des coupables pour les 

besoins du moment'? Dans ce cas, dans quelle position nous 

trouverons-nous si nous n'avons pas des avocats capables de 

diriger l'accusation dans la voie qu'elle n'aurait jamais du 
prendre ? 

Une autre question. S'occuper, comme nous avons fait pour 

Malardier, de la composition du jury; cela regardera, je crois, 

MM. Jacob et Benaudin-Lcf'ebvre. Personne ne peut le faire 

mieux qu'eux. S'il y avait u.i juré ou deux de Saint-Amand, 

ils pourraient négliger d'écrire là, car nous les connaîtrons 

bien. 

M. le procureur de la République s'emparant de cette 

lettre, s'adresse au jury pour le prémunir contre les ob-

sessions dont il doit être l'objet. « On veut, dit ce magis-

trat, circonvenir le jury comme dans l'affaire Malardier, 

mais nous avons confiance en vous, vous avez à remplir 

des devoirs sacrés, vous n'y faillirez pas. » 

L'interrogatoire des accusés étant terminé, l'audition des 

témoins à charge commence. 

On entend successivement M Dethou, maire ; M. Sully -

Brunei, sous-préfet de Gosne; M. Gillois, juge de paix; 

M. Lerasle, ancien capitaine de cavalerie, et M. Lebreton, 

lieutenant de gendarmerie de Cosne, ainsi que les deux 

gendarmes Jacques et Champenois. 

Ces dépositions, qui portent principalement sur les laits 

généraux, sont écoulées avec le plus grand intérêt, sur-

Le 27, dès le matin, les abords du Palais-de-Justice sent 

encombrés de curieux qui attendent l'arrivée des accusés. La 

foule est plus nombreuse encore que la veille. 

A sept heures précises, la Cour entre en séance ; l'audition 

des témoins suit son cours avec une assez grande rapidité, 

parce que tous les autres témoins n'avaient plus à s'expliquer 

que sur des faits particuliers à chaque accusé ; la parole est 

ensuite donnée à M. le procureur de la République. 

Il nous est impossible de reproduire ici tout son brillant et 

éloquent réquisitoire; nous nous bornerons à l'analyser très 

succinctement. Le magistrat, avant d'en venir aux faits qui se 

sont déroulés dans la journée du 15 mars, commence par ra p-

peler quel était l'état des esprits depuis quelque temps dans 

la petite ville de Saint-Amand. On avait pris l'habitude de 

faire des promenades dans la ville, et de vociférer des chan-

sons. Presqu'à toute heure du jour, on entendit, le 24 février, 

ces cris : « Vive Beaupin ! A bas Dethou ! » C'est alors que M. 

le maire, dans sa sagesse, crut devoir prendre un arrêté inter-

disant les chants. " 

Dans le courant de mars, les chants continuent, les cris : 

« Vive Beaupin ! à bas Dethou ! à bas Gillois '. » se font entendre 

de nouveau. Le maire du pays recueille alors les instructions 

de l'administration, mais voilà qu'à l'occasion d'une mesure 

prise pour s'assurer du degré d'instruction des jeunes gens 

soumis à la conscription, mesure qui astreint les maires à 

faire signer sur une feuille matricule ceux qui savent signer, 

des meneurs exploitent les signatures de plusieurs conscrits; il 

veut, dit-on, en faire exempter deux au mépris de nos droits : 

bruits ridicules inventés par la plus infâme hostilité. 

Voila dans quel état étaient les esprits au 15 mars dernier. 
I ~ . „..„, iuta ôioit ilmw l 'intérêt : du navs d'ptprAphecjga 
menèrent dans la rue tambour en tête; le maire va lui-même à 

eux, il les prie de venir chez lui, il les engage à cesser ces pro-

menades, il va jusqu'à les supplier. Cet homme, que l'on vous 

peindra violent, messieurs les jurés, emploie le tondes suppli-

cations: ses paroles paternelles ne devaient pas les satisfaire. 

« En République, on a le droit de faire tout ce qu'on veut, » 
s'écrie l'un d'eux. 

Jeune homme insensé ! S'il eût assisté à la scène del'Hôtel-

de-Ville, il aurait entendu M. de Lamartine prononcer ces pa-
roles : « Attendez le vœu de la nation. » 

Eh bien ! si la nation a parlé, si vous vivez sous un gouver-

nement qui émane du peuple, il faut, sous ce gouvernement, 
comme toujours, être soumis aux lois. 

Le maire prend donc l'arrêté que vous savez ; mais on n'en 

continue pas moins, et ce vieillard descend lui-même dans la 

rnepour rétablir l'ordre. Non seulement sa parole est stérile; 

on se porte à des violences, l'attroupement se grossit et le 

presse ; Laratle, malgré la défense expresse du magistrat, 
continue à battre du tambour. 

Le maire devait faire un acte puissant d'autorité et d'énergie. 

II saisit lui-même le jeune homme et le conduit en prison. La 

lutte est tellement vivq^ les étreintes sont tellement graves, que 

le vêtement de M. Dethou reste dans les mains de l'insurgé. 

Cette scène se termine là. Nous n'aurions rien à ajouter, si 

deux conseillers municipaux, Beaupin et Langumier, n'étaient 

intervenus. « Si vous ne lâchez pas Laratte, dit Laugumier, 

c'est à moi que vous aurez à faire. » Dans des temps comme 
les nôtres, comment un conseiller municipal peut- il se condui-
re ainsi ? 

Vers les dix heur
-
cs, M. le sous-préfet arriva ; il venait pour 

procéderai! tirage : il était à onze heures chez le maire. Six 

conseillers municipaux, ayant à leur tête l'accusé Foucault, 

viennent lui demander une audience, qui est renvoyée à l'heu-

re du conseil à la Mairie. Quelle attitude! quel langage! Ou 

s'exprime sur le compte du maire de la manière la plus affli-

geante. Ou dit que l'arrêté provoque au plus haut degré le 

mécontement de la population; s'il n'est pas retiré, nous ne 
répondons de rien ! 

Le sous-préfet tient le langage qu'il devait tenir : « Vous êtes 

les élus du peuple ; vous ne comprenez pas que votre premier 

devoir est de faire respecter l'autorité. Je désapprouve votre 

conduite. L'autorité.du maire sera maintenue, l'arrêté conser-
vera toute sa force. » 

Au lieu de se rendre aux paroles pleines de sagesse du sous-

préfet, que font les conseillers municipaux ? La résistance se 

formule et se traduit en ae'p. Foucault donne un rendez-vous 

au calé Lambert ; il apporte un projet de lettre à adresser à 

M. le sous-préfet ; il y avait une phrase qui jetait le blâme 

sur les jeunes gens ; Beaupin la trouve intolérable; il se ré-
crie, on raie la phrase. 

Ainsi, il fallait donner tous les torts à l'autorité; il fallait se 

débarrasser à tout prix d'un maire qui ne voulait pas que l'or-
dre fût troublé. 

Pendant toute la journée, les promenades, les cris, le tam-

bour, tout cela a eu lieu sans opposition de l'autorité munici-

pale. Ces cris duraient encore à neuf heures et demie du soir. 

L'arrêté défendait les promenades, leschants, le tambour passé 

cinq heures du soir, et cependant ce maire, armé d'un pou-
voir si despotique, laisse faire. 

A neuf heures et demie, le bruit te manifeste surtout sous 

sa fenêtre. On vient là tout exprès devant lui, dans la solitude 

de sa famille. C'est alors qu'il se. ceint de son écharpe et qu'il 

descend dans la rue. 11 veut savoir qui aura le dernier mot 

de l'ordre ou du désordre, Deux jeunes gens très exaspérés vo-

ciféraient des injures contre le maire : « C'est une vieille ca-

naille, disaient-ils aux gendarmes qui faisaient tous leurs ef-

forts pour contenir la foule. Le maire ci oit devoir prescrire à 
la gendarmerie l'arrestation de ces deux jeunes gens. 

On les arrête ; alors, cris épouvantables : aux armes ! au se-

cours! Les meneurs poussent ces cris au milieu de l'émeute 

sur la place et dans tous les cabarets du voisinage. 

Cependant M. Dethou eu: le dernier mot; les prisonniers 
sont incarcérés. 

Mais à partir de cet instant, comme on avait un prétexte, on 
l'exploite de la façon la plus horrible. « 11 nous faut les pri-

sonniers ! C'est un gueux, c'est un coquin, une canaille 

un brigand. » Le tableau n'eût pas élé cmplet, si, a 

côté de ces hommes furieux, ne se fût trouvée une femme,' la 

femme Thélongeon, qui criait : « Ah ! le drôle ! tuez-le! tuez-
le! » 

Ses vètemens sont en désordre, son chapeau est renversé et 

pendant ce temps il n'est pas un gendarme qui n'ait été l'ob-
jet de violences et d'outrages. 

Enfin, M. le maire, sous la protection de M. Lerasle et du 

lieutenant de gendarmerie, peut sortir des étreintes de ces 

hommes, mais tous attestent que le péril était grand pour lui 
et que ses jours étaient en danger. 

Et comme si ce n'était assez encore, voilà M. le sous-préfet 

qui est arrêté dans sa marche par l'accusé Kobelin, qui se pla-

ce devant lui et lui dit, sur le ton de la menace : « Tant que 

nous aurons M. Déthou à la tête de la mairie, les choses n'i-
ront pas. » 

On pouvait croire que le maire étant rentré chez lui, tout 

devait rentrer dans l'ordre. Mais non, il fallait le triomphe de 

émeute sur 1 autorité. Il nous faut les prisonniers. On veut 

tes clés de la prison. Le tumulte va toujours grandissant: il 

faut le tuer, il faut le pendre, lui qui enchaîne le peuple. 

Un attroupement se forme à la porte du perron, on assiège la 

D'autres s'écrient qu'il faut brûler la maison du maire. 

Ce qu'un philosophe a dit du peuple est donc bien vrai : 

« Quand le peuple est déchaîné, il est barbare partout. » (.race 

au ciel, il y avait là des hommes qui surent allier la prudence 

à la fermeté. A ces cris de pillage, de mort, d'incendie, et mal-

gré les offres courageuses du bravo officier de gendarmerie, 

l'on sut reconnaître et juger la nécessité du moment; ^ la mise 

en liberté des prisonniers fut jugée nécessaire, elle s'exécuta. 

Avant. d'en finir avec les faits généraux, qu'il nous soit per-

mis de dire que le 15 mars a été une journée de honte pour la 

commune de Saint-Amand. Comment, dans cette commune, il 

ne s'est pas trouvé des gens honnêtes en assez grande quantité 

pour repousser une poignée de misérables ! Honte à eux, deuil 

pour la justice, pour l'autorité, qui ont reçu dans cette journée 

la plus déplorable profanation ! 

M. le procureur de la République se livre ensuite à l'exa-

men des charges particulières à chaque accusé, il les classe en 

trois catégories : la première comprend ceux qui sont accusés 

d'avoir participé à l'attaque, à la résistance avec violences et 

voies de fait envers la force publique et le maire, agissant pour 

l'exécution des lois, avec cette circonstance que la rébellion a 

été commise par plus de vingt personnes; la deuxième caté-

gorie comprend ceux qui sont accusés d'avoir, par des dis-

cours, des cris ou des menaces, publiquement proférées, excité 

les auteurs de la rébellion à la commettre, avec cette circons-

tance que la rébellion a effectivement eu lieu; la troisième ca-

tégorie comprend ceux qui sont accusés d'avoir, par des ma-

chinations ou artifices coupables, provoqué à la rébellion qui 

a eu lieu. 

Après avoir défini en droit criminel le degré de culpabilité 

de chaque catégorie, le ministère public examine avec un re-

marquable talent d'analyse les charges particulières à chacun 

des accusés, et, dans son impartialité, il croit devoir abandon-

ner l'accusation à l'égard de deux d'entre eux ; puis il termine 

à peu près en ces termes : 

Examinons maintenant quelle peut être la gravité de ces 

scènes douloureuses qui se déroulent devant vous. Dans celle 

journée du 15 mars, on a méconnu le caractère du maire ; non 

seulement on a violé son domicile, mais on a violé son auto-

rité : l'on a su qu'on se livrait à un acte illicite. A Saint-

Arnaud, comme partout, l'autorité émane du peuple; le maire 

est votre élu , c'est vous qui l'avez nommé conseiller munici-

pal, c'est le Conseil municipal qui l'a choisi pour maire. 

Quand un homme a été investi de la faveur populaire, il de-

vient une personne sacrée, digne de vos respects; et ici, nous 

le répétons, ce n'est pas seulement votre élu, c'est l'élu des 

élus. Votre bon sens était là pour vous enseigner que, quand 
un citoyen est revêtu de ce double caractère, il est digne du 

respect du pays. Et pourtant, vous avez oublié que M. De-

thou, vieillard de 07 ans, était votre maire ; vous avez oublie 

qu'il personnifiait l'autorité; vous l'avez scandaleusement ou-

tragé. Vous avez fait plus, vous l'avez frappe dans la rue, ceint 

Etes-vous donc des citoyens honiiétés'ayiniriesenriineuraes 

devoirs ? Non, vous n'avez pas compris qu'à tout titre il était 

digne de vos égards ; vous l'avez frappé à la tète, sur le corps, à 

coups de pied, et cent peut-être réunis contre un vieillard; 
tout dans ces scènes en révèle l'excessive gravité ! 

On se porte à son domicile, il est obligé de se fortifier con-

tre le pillage. Cette foule est si forcenée, qu'elle vient violer le 

domicile du citoyen. En même temps qu'on dégrade le maire, 

qu'on ioulc' aux pieds. son caractère, il y avait sur le lieu do 

la scène quatre gendarmes, en est-il un qui ait été respecté? 

On se livre vis-à-vis d'eux à des violences inouïes. Vous voyez 

ces hommes si braves et si vaillans, qui dans nos campagnes 

attirent à eux tant de respect et de vénération, vous voyez 

comme ils ont été abreuvés d'injures et de coups ; leurs bnffle-

teries, leurs aiguillettes ont été déchirées ; leur chef, si coura-

geux, si déterminé à maintenir l'ordre, à faire respecter l'au-

torité, n'est j)as à l'abri des étreintes de cette foule effrénée. 

Maintenant, quels seraient les motifs qui pourraient désar-

mer la justice? Peut-on dire : C'est le maire qui a tout fait, 

I pèse sur le pays , il exerce un pouvoir despotique, et il est 

objet de l'exécration des habitans de Saint-Amand? M. De-

thou a été notaire pendant trente-un ans, et après avoir cessé 

ses fonctions, il a été décoré du titre de notaire honoraire. De 

1815 à 1832, il a été adjoint au maire de Saint-Amand ; de-

puis 1812, il remplit les fonctions de maire. Depuis bien long-

temps, comme vous le voyez, il consacre sa vie aux fonctions 

publiques. Honneur donc à ces administrateurs qui, pendant 

une longue carrière, savent rendre des services aux intérêts 
municipaux. 

Mais M. Dethou a eu des torts, il a commis des fautes, il 

ne devait pas intervenir au milieu de la fou 'ei ^-.on arrêté était 
illégal. 

L'arrêté était légal, il ne pouvait et ne devait surexciter per-

sonne ; il a été approuvé par le sous-préfet, personne n'a pu 

l'ignorer. Mais, d'ailleurs, est-ce que le peuple a le droit de 

se faire justice ? Le peuple a-t-il donc le droit de dire : « Vous 

D. 

a regardé le cadavre et s'est mis à dire-

rt. Qu'est-ce que nous allons en fai'mi oui» 

-laiCjA 

" a élé 

le comte 

il est mort 

semble, lui ai-jc dit, qu'il serait bien de le mettre» 
— Oui, dit-il, ça le fera peut-être revenir.» l\ 

croire qu'il était mort dans mes bras. 
Nous reviendrons là-dessus. A-t-

enlever le cadavre de Gustave? — R. Oui, Gilles a ël', "
n

P% 

et j'ui suivi en éclairant. _ - "
 ia

 ai
0ot

? 
on lui dit de porter le cadavre dans ma chambre'. iu>??Wi 

D. Où avez-vous retrouvé Monsieur et Madame? — » 

sieurétail sur le palier de la porte du vestibule • Madn "
0

&-

lout près de lui. 

D. Quelle était alors leur contenance? 

sait des cris en tenant un foulard à 

faisait de même en tenant un mouchoir sur 

D. Versaient-ils des larmes? — R. Ni l'un 

Mada
"*él,

lt 

à ligure. ^ 

ni l'autre. 
D. Ne les avez-vous pas conduits dans leur ehamhr" 

maison; on ébranle la porte et les volels, et Giltenel. fait enten-
dre ces paroles : « Nous voulons les 
faut que tu y passes ! » 

D'aulres poussent des cris effrayuns : « Il faut aller sonner 
le tocsin ! allons chercher des huches polir enfoncer les 

de 1 église ! » et beaucoup se dirigent de ce côté. 

prisonniers, gredui; il 

portes 

cher?'— B. Oui ; je voulais consoler Madame. 

« Madame, ça ne sera rien! votre frère reviendra '•"m"'
8
*'': 

votre chambre.' — Non, non, non! disait elle, je v'eux°
m(S

* 
ici. «Enfin, elle a rejoint Monsieur, et elle lui disait a

V
e 

tion : Mon pauvre Minoche!
 c

 ^ffec-

D. Elle lui adressait des paroles de tendresse ! [\
 n 

le président. '
 Ul

, V, 

D. Ne lui avait elle pas misla main.sur les épaules 

pour l'embrasser? — B. Ou comme pôur le soutenir.''
 COn

"
Iie 

D. N'ont-ils pas recommencé a se lamenter dans le
ur

 i 

bre à coucher? — B. Oui. c 'lam-

D. Avaient-ils des larmes?—IV. Je n'en ai jamais vu ni' 
ni à l'autre. "S 

D. Vous êtes restée dans celte chambre? R. On' t. 

sieur; on me faisait descendre de temps en temps, sans' 

me parût nécessaire. M. le comte a bu de l'eau chaude \^** 

nuit; il en a bu pendant dix heures au inoins huit à dix
0
"*

1
* 

On lui disait qu'il se ferait mal, et il répondait : « oit'***' 
non ; j'ai quelque chose ici, il faut que ça sorte. » ' 

D. Gilles était là? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Madame n'est-elle pas sortie plusieurs fois pendant 
vous étiez là ? — R. Oui ; je suis restée seule avec M. le <a * i 

D.- Quand Madame rentrait, ne cherchait-on pasàvous r' ' 

gner? — R. Quand on apportait do l'eau bouillante MoL 
disait, qu'elle n'était pas chaude, ou bien il la trouvait i 

chaude quand elle ne l'était pas, et. l'on m'éloignai t pour $ 

chercher do l'eau froide ou de l'eau chaude, ou soris d'an! 

vains prétextes. Cela a excité mes soupçons, et je' voyais 1 

que Madame descendait pour aller cacher toutes sortes' deoT 
ses appartenant à Monsieur. 

D. ^avez-vous si elle a agi sur la recommandation de Mm 
sieur ? — R. Je le crois. 

1). Vers huit heures, vous êtes descendue à la cuisine
5
— tt 

Oui, M. le président. 

D. N'avcz-vous pas trouvé Madame à la cuisine? — W.n»; 
_D. Qu'est-ce qu'elle y ..faisait? — n Elle venait ornU? 
ment !t„„ CMUITIH ou il faisait sale car elle avait d~ '* 

étiez le maire, vous avez manqué à vos devoirs; je vous frap 

pe, je vous dégrade, vous avez cessé de me représenter ? » Voi-

là donc la faillibilité et l'infaillibilité des maires mise en ques-

tion et jugée par le peuple! De par le peuple, il est jugé que 

le maire a failli ! Oh ! s'il en était ainsi, ce serait la sédi-
tion ! 

^En terminant, nous vous adjurons de vous montrer sévères. 

L'autorité a été méconnue et le mépris qu'on a lait d'elle a été 

tel, que ce n'est pas de sitôt qu'à Saint-Amand elle puisse re-

prendre sou prestige et sa force. Un acte de l'autorité" a été 

scandaleusement foulé aux pieds: apprenez donc à ce pays que 

la loi est plus forte que la violence. C'est surtout dans ce temps 

que vous, qui êtes les représentans, la justice du pays, vous 

avez besoin de le dire. Nous avons besoin, nous, d'avoir un 

point d'appui. Comment voulez-vous que le ministère public 

puisse répondre du repos public, si ces garanties croulent dans 

vos mains'.' Est-ce que nous ne sommes pas à une époque voi-

sine de 1852 ? Dites donc aux citoyens de se soumettre à la loi 

et de ne jamais méconnaître sa puissance et sou autorité. Rap-

pelez-vous surtout ces parole d'un vieux chancelier de France 

le célèbre L'Hospital : « Toute sédition est mauvaise el perni-

cieuse en royaume et République, encore qu'elle eût bonne et 

honnête cause. I! vaut mieux souffrir toutes pertes et injures 
que d'être cause d'un si grand mal. » 

Après ce réquisitoire qui a captivé l'attention de l'audi-

toire pendant plus de deux heures, la parole a été donnée 

aux avocats. M. le président a fait ensuite le résumé des 
débats. 

Lejury avait à résoudre cinquante-six questions, tant 

sur les faite principaux que sur les circonstances aggra-

vantes. Après un délibéré de deux heures et demie, il ren-

tre dans la salle, rapportant un verdict négatif sur toutes 

les questions. En conséquence, M. le président prononce 

l'acquittement et ordonne la mise en liberté de tous les ac-

cusés, à l'exception de trois d'entre eux qui sont impliqués 

dans l'affaire correctionnelle pendante devant le Tribunal 
de Cosne. 

L'audience s'est terminée furie heure du matin. Le pu-

blic qui était à cette heure encore plus nombreux 

dans la journée, se retire dans le plus grand calme. 
que 

aux bas, à ses souliers et au bas de son jupomEUe a dS 

et elle s est lavé les mains. Je lui aifr 
de l'eau et du savon. 

« Qu'avez-vous donc, Madame? que 

m'a répondu qu'elle était tombée. 

D. Cela se passait vers huit heures? — R. 

rivée du médecin Se'mèt de Péruvvelz. 

D. Est-ce vous qui avez donné à Madame 

ses mains ? — R. Je rie m'en souviens pas. 

A quel endroit les a-t-elle lavées? — R. Sur le f
our 

vous est-il arrivé ?» Jj|| 

C'était avant l'Jj 

l'eau pour la
ï9 

D 

neau 

D. Est-ce du savon noir qu'elle a demandé? - B j, 
peux le préciser. 

D. A-t-elle dit où elle était tombée? — R. Non- elle étui 
fort émue. 

I). Lorsqu'on a ordonné dé porter dans votre chambre le ca-
davre de Gustave, a-t-on donné des ordres pour le déshabî 

1er? Quels ordres a-t-on donnés, et qui les a donnés? — Il (fc 

ordonné do le déshabiller; c'est Madame qui a donné cet», 

dre. Elle a dit de mettre au cadavre une chemise du comte, 
une grosse chemise. 

D. A ce moment, elle savait que Gustave était mort?-R 

Sans doute. Elle ajoutait. : « Vous lui frotterez le corps par-

tout, vous mettrez du vinaigre partout, dans le nez, danslt 

oreil es; vous lui en ferez boire, parce que les morts sent* 
toujours mauvais. » 

. 1). C'était avant l'arrivée de M. Semet? — R. Oui, Monsk 
le président. 

D. Les habits du comte exhalaient-ils dans Ja soirée uni 

odeur remarquable? — R. Une odeur infecte. Monsieur se']» 

tait de l'eau dessus ; l'eau- coulait à terre. Il s'en jetait sur . 

poitrine, et je lui dis qu'il pourrait bien gagner a cola uï| 
fluxion de poitrine. 

Celte odeur, jointe à ma frayeur, m'avait occasionné un ma-

laise dont j'ai fait part à Madame, qui m'a dit : « Vous vous 

fen-z soigner quand M. Semet sera arrivé. » 

D. Le comte n'avait-il pas placé ses vètemens sous le lit? -H 
R. Je J'ignore; je no l'ai pas vu. 

D. Qui a reçu M. Semet? — R. Gilles. 

D. Où l'a-t-on fait entrer? — R. J'étais seul avec Monsieur 

quand le docteur est arrivé. Il est venu à la chambre de Mon-

sieur, qui a demandé pourquoi il venait chez lui, on ajou-

tant : « Est-ce que ce n'est pas pour -Gustave qu'on vous a» 

voyé chercher? — Mais M. Gustave, ai je dit, n'a pins besoin 

de rien, on lui a jeté le drap sur le nez. » Je ne sais pas si l'on 

n'avait pas déjà conduit M. Semet près du cadavre. M. le coniw 

alors s'est fait tâter le pouls de l'air d'un homme qui nesit 
plus ce qu'il fait. 

Auparavant, Monsieur avait demandé un vomitif, et Mada* 

lui en avait trouvé un. Monsieur a redemandé un vomitif *
B 

docteur, et M. Semet l'a ordonné ; le docteur a voulu l
al
jj 

chercher lui-même, malgré le comte, qui voulait qu'il «s* 

près de lui. , , . L 

D. Vousavez accompagné M. Semet à la chambre ou t«* 

cadavre? — R. Oui, avec Gilles et une lumière. Il <^J!K 

1er voir un malade. Quand il vit le draj> jeté sur la S 
« Ou donc est le malade ?— Le voilà, dit Gilles. -: Cest ao* 

nu mort? — Mais oui. « . ^ 

M. Semet l'examina et me demanda s'il n'y aurait ça» . 

vert-de-gris dans les ustensiles qui avaient servi à prep 

dîner. Je lui affirmai que non, nue toutes les casserole» 

THliiïJNAïj X E $ES 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT (Mons). 

(Correspondance particulière de la Gazelle dcsTribttnaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Suite de l'audience du 2 juin. 

AFFAIRE BOOAB.MÉ. 

On continue l'audition d'Emerence. 

M. le président : Accusé de Rocarmé, d'où venait le lampion 
dont a parlé le témoin ? ^ 

DeBocurmé: Je l'avais pris dans la cuisine. 

P. Qui vous adonné la jatte de vinaigre? — R. C'est Char-

lotte Monjardez qui l'a apporté jusqu'à fa porte de la salle à 
"manger. 

D. Et l'autre vase? — R. C'est moi qui l'ai pris- je crois 

que le témoin confond tout ce que j'ai fait. Il n'y
 u

 que la ma-
nière de conter qui lui appartienne. 

M. le président : -Témoin, qu'avez-vous fait ensuite? 

Emerence : Quand j'ai eu dit que M. Gustave était mort M 

et avaient élé rapportées le matin if» 

le If-

été données à élamer 

du 20 novembre. 

L'audience est suspendue pendant dix minutes; 
niotn Emerence est conduit dans une pièce près 

d'audience pour y prendre un peu de repos. 

L'audience est reprise. ^ 

M. le président : Quand vous avez vu le
 cauavre

j
ej

 tu-
salle à manger, quand vous l'avez lavé, avez-vous vu 
ces de blessures ? . 

Le témoin : Oui, sur la joue gauche il y avait trois o M 

griffes et un coup noir du côté des yeux. , , j
e

|'ai*' 

D. Sous les yeux? — R. En dessous, je crois, pr* 

du nez. \Mb* 

D. Avez-vous remarqué autre chose? — IL 1-°
 c0

 j
u

a* 

chemise était tellement serré, par sui le du go »
llem

T
s
;Gf 

que je n'ai pas su ô'.cr le bouton de la chemise ; ce ^ 

qui l'a ôlé. 11 y avait au col de la chemise et sur la «a 

taches de sang. _ , . 

D. Avez-vous vu sa chemise quand il a été desna 

R. Non, Monsieur.
 p

 p. ^ 

D. De quel côté du col étaient les taches de sang-

crois que c'était du côté des griffes. , . • 
Injure : A ce moment, la chemise était-elle decnii^jjl 

M. le président : Elle ne peut l'avoir vu, ij
 titB,

nSE
er d»* 

(Au témoin) : N'ètes-vons pas allée dans la salle à mai-' 

la soirée? _ . ., 

Emerence: Oui, vers minuit, avec Justine, Virg'?L
oJ

ji# 

les. C'est moi qui ai dit à Gilles : « Montons voir si ' # 

et Madame ont besoin de quelque chose. » Nous soWi p 

dans la chambre à coucher, mais il n'y avait pers _ „, t 

portes étaient ouvertes. (> nous a surpris. « Uu'esl • ge,, <» 

veut, dire? Toul à l'heure le comte ne pouvait p
as

 u 

le voilà parti ! Est-ce qu'il serait allé voir le corps M ^ 

lave? » Nous avons élé de ce coté, ju qu'à l'escahei ^ „'! 

quartier; j'ai rencontré Madame avec une lumière, 

dit que Monsieur était du coté des latrines. ^ Jatf.j 

Voyant qu'il ne revenait pas, nous sommes ei egf eti*j 
chambre de l'institutrice, qui est sur le même |

l£l 

appris ii celle d une la mort de M. Gustave. Jesuis pa ^
 c

'efl 

Le témoin, se reprenant : Je crois que je nie
 11

 J 
plus tard i|iie ie suis venue là. . pep

feD
d 

M. le président : C'est aussi ce qu'il me semble-
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'Pelé. 

Po»s. 
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■"est» 
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Mot. 

ISO. 
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is éloil 
'«sien, 

't trep 
» allé, 

l'aiitr?. 
is \ m , 

detW 

Mon. 

•Oui 
•M. 

*V 
etmnjj 
ai dit-

'»H 

ant l 'ar-

u' la\» 

le fcur. 

Je nei 

le, 

6 le ca-

MliabiM 

■R.ù 

cet* 

comte. 

par-

'amb 

seuls 

ons/w 

■ sep 
sur i 

n iua-| 

s vous 

insie* 

M* 

ajoih 

s a en-

besoin 

si l 'a 
comte 

ne ait 

v0
tre i'°

cl
 ' . [y

ous a
vons rebroussé chemin et nous sommes 

£nw>
e
 bas. J'étais étonnée que le comte et la comtesse 

É^"/descendus. Gilles n'y comprenait rien non plus. Nous 

fusse»
1
 ïivp nneliiiie chose là-dessous. Nous avons voulu 

gisions : i' y -

£«9k
,re

. 
notre curiosité, et nous avons été visiter la salle à 

le parquet était mouillé; j'ai ramassé un petit cou-

| dis à Gilles : « J'ai une mauvaise pensée; c'est comme es : 

,'nstaves'élait détendu avec ce petit couteau et avait 

' le comte. » Gilles nie dit : « J'ai la mémo pensée; 

élé assez lâche pour se bal-

qne Madame va cacher les 

l'audience et ren-

a
 demain la suite de votre déposition. 

Je désire terminer aujourd'hui, monsieur le 

tee« 

si M , 

"^comment Monsieur aurait i 

*** vec mi homme inlirme'.' >» 

"rajoutai : « Je suis bien sure 

iraniens de son mari. » 

i lémoin manifeste une fatigue extrême. 

u le président : Nous allons suspendre 

vover 
Emerence 

MB *Ïlors continuez. Qu'avez-vous remarqué dans la salle à 

acr
ï — B. Ou avait retroussé le tapis premièrement de-

'"''^e buffet aux verres jusqu'à la porte. 

P
u
lf n,;. ce côté, les croisées donnent sur l'étang? — R. Oui, 

y nsieur, positivement. Il y a une chose qui m'a frappée : je 

<aisP
as

 1"'
 a

 *
a

'
1
 'é''nicr les persieunes du salon des co-

ue
 ,

es
du côté de l'étang, mais elles l'étaient depuis la veille 

'"favant-vei de; je n'ai jamais su par. qui elles avaient été 

fermées- J'ai su par l'institutrice que, depuis deux ou trois 
!
er

' Monsieur se tenait toute la journée seul dans ce salon, et 

jjSjly maniait une foule de petites bouteilles. Ou ne pouvait 
ffrracher de la, même pour diner. 

n Et dans la salle à manger, y. avait-il aussi des fioles ? — 
n Non, Monsieur. 

D Le buffet aux verres était-il fermé à la clé? — R. Je ne 

;
s
' je le crois. Le 20, j'ai ouvert le buffet pour avoir des ver-

Ss-'la clé était après. Le lendemain, on a lavé le buffet, après 

extraordinaire, 
M. le 

Je lui dis : « Al: 

et 
. qui m impatienta. J'allai voir et je trouvai 

çomtc manipu ant avec une grande bassine en cuivre, 

dis : « Ah ! c est vous, Monsieur le comte ! » Et je ren-

i . dans ma chambre. Le brun continua. Je reconnais la pin-

acles ins rumens que je vois ici; mais j'en ai vu d'autres, 

eaicoup. Il yen avait jusque sur le carré. Le jour de ce bruit 
claitde trois ou quatre antérieurement au 20 novembre 

„ Avez-vousvu cet appareil ci dans la chambre des enfans? 
—K. Je ne peux dire; j ai vu tant de choses... 

D. Avez-vous entendu parler d'un chat gris?— R. Certaine-

ment Ce chat avait disparu et Monsieur demandait à tout le 

monde : « Mais qu est donc devenu le chat gris? où est donc 

Je chat gris ; » Plus tard, j ai appris que M. le comte avait en-

terre quelque chose dans le jardin, que les bonnes, Justine et 

Virginie, 1 avaient vu de leur fenêtre, et que le comte qui s'é-

avoii'ôtc tous les verres 

D ivec quoi ? — R- Avec du savon et de 'eau chaude. 
a«i avait donné cet ordre? —■ R. Madame. 
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D >"'avez-vous rien remarqué sur le parquet? — R. J'ai vu 

ne nîain marquée sur le plancher avec du sang. J'ai dit : On 

"lirait la main de M. Gustave. J'ai su plus tard que c'était vrai. 

D C'était entre le buffet, la table ronde et l'étagère? — R. 
Oui Monsieur. 

1) Les sujets (domestiques) ont-ils vu ces taches? — R. Ils 
m'ont dit les avoir vues. 

D, Etes-vous allés dans le salon a la lumière ? — R. Nous y 

sommes allés. , 

5 Avez-vous remarque quelque chose ? — R. J'ai vu un 

morceau de papier taché de sang, et les autres domestiques se 

sont écriés : « Qu'est-ce que c'est qne cette couverture que nous 

Eis vue? » Je ne savais ce que cela voulait dire. Il parait 
m'ils avaient vu une couverture tachée de sang. 

M. de Marbaix : Etait-elle déployée? 

Le (c'moin : Non; elleétait eu paquet. 

D. Madame vous a-t elle demandé quelque chose? — R. 

Je lui ai proposé de prendre quelque chose. Attendu l'état où 

elle était, je lui ai offert du cacao, qu'elle a accepté. 

I). Elle ne s'est pas couchée? — R. Si, le matin du jeudi, 

vers cinq heures, et Monsieur aussi; les enfans avaient été ou-

bliés; ils s'étaient endormis sur des petits oreillers. Nous les 
avons couchés. 

D. Pendant la nuit, Madame est allée plusieurs fois au secré-

taire? — IL Oui, el- elle, a brûlé plusieurs papiers. 

D. Et le lendemain ? — R. Le lendemain aussi, dans la 
cheminée de la cuisine. Armand Wilbaut en a brûlé. 

M. le président : Hyppolite, qu'étaient-ce que ce papiers? 

L'accusé : C'étaient des papiers laissés au grenier que Wil-
baut a cru devoir brûler. H s'expliquera là-dessus. 

I). El les papiers brûlés par votre femme? — R. Ça regarde 

ma femme, c'était peut-être une correspondance avec des tiers, 

correspondance que je ne connaissais pas, et qu'elle avait peut-
être inté.êt à brider. 

L'accusée Lydie : J'ai brûlé deux lettres de sa mère et de sa 
«leur. 

D. Pourquoi les brûler? — R. Parée que l'une parlait de 
poison, et l'antre d'instrumens de chimie. 

M. le président, au témoin: Avez-vous vu les vètemens de 
Gustave après sa mort ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

\ Ils étaient dans une chaudière; qui les avait fait porter 

là?— R. Je crois que c'est Madame, par ordre de Monsieur, 
«doute. 

D. N' a-t-on pas fait brûler la cravate et le gilet de Gustave? 

, — R. On me l'a dit. Armand Wilbaut me dit : « Où est la cra-

me de M. Gustave? — Je n'en sais pas plus que vous. — Vous 

[devez la rechercher et, quand vous l'aurez trouvée, me la re-
mettre à moi-même el pas à d'autre.» 

D- Qui lui avait donné cet ordre ? — R. Il ne me l'a pas dit; 

mais je sais que la cravate a été brûlée d'après les ordres de 
Madame. , 

M. le président : Votre déposition, Mademoiselle, doit 

durer encore au moins une heure et demie ; ce serait trop 

bng peur terminer aujourd'hui. Nous allons l'arrêter ici 

pour la reprendre demain matin à neuf heures. 

Audience du 3 juin. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président ordonne 

Von fasse venir le témoin Emerence Rticourt. 

te témoin reprend place sur le siège, et la Cour conti-
ns a recevoir sa déposition. 

M-le président: Ayant de continuer le récit que vous avez 

pnimericé hier, je vais vous poser une question sur un point 

livide, afin de n'y plus revenir. Qui vous a répondu, quand 

w avez voulu allumer lescarcels: Non! non! plus tard? 
témoin : J
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 ci ois que c'est M. le comte. 
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tait a perçude leur préseuc:, les avait renvoyées près des "enfans. 
On a fouille, et le chat s'est retrouvé. 

D.Le lendemain, les domestiques n'ont-ils pas été appelés dans 

la chambre des époux Bocarmé ? — H. Oui ; M. le comte dit : 

«Luierence, la justice pourrait bien venir ici.—Pourquoi donc ? 

— Quand quelqu'un meurt d'apoplexie, ou s'informe toujours. 

Si la justice vient, que direz-vous? — Ce que j'ai vu et enten-

du. — Qu'avez-vous entendu? — Je vous ai entendu appeler: 

Au secours ! — C'est ça, j'ai crié au secours ! — Oui, mais il 

n'y avait plus personne.— Mais si, mais si ; on n'est pas venu. 

_ « Gustave est mort dans vos bras. —Mais non, du tout ! il 

n'est pas mort dans mes bras.— Je vous dis que si. «Et alors 

se tournant vers la comtesse, il lui dit :« Il est pourtantmort 
dans ses bras ! cette pauvre Emerence.» 

U voulait à toute force me le faire croire. Il s'informait avec 
intérêt de ma santé. (Mouvement.) 

D. Ne vous a-t-il pas parlé des portes? — R. Oui ; il ine re-

commandait de ne pas en parler. Je lui disais que Justine avait 

entendu fermer les portes, et il me disait : « Justine est une 

bête? — Non, non, elle n'est pas une bête, et elle a bien en-
tendu Madame fermer les portes. » ' 

Monsieur me dit : « Il faudra jurer devant la justice.—Com-

ment, jurer? je n'ai pas l'habitude de jurer. » Il médit: 

« Après tout, il n'y a rien, et vous feriez une affaire de ca : 

c'est un homme qui est mort, voilà tout. » Je répondis : « Je 

ne dirai qu'un mot, un mot vrai; si l'on m'interroge, je verrai 

ce que je dirai. — Tâchez d'en dire le moins que vous pour-
rez; avec la justice, il ne faut pas en dire long. 

«Et que dira Justine? elle est si bête. — Je vous dis qu'elle 

n'est pas bête; elle dit vrai. — Que dit-elle? — Qu'elle a en-

tendu fermer les portes. — Dites-lui qu'elle n'en dise rien. — 

Vous feriez mieux de faire votro commission voûs-même. » 
Madame dit que j'avais raison. 

Il me demanda ce que dirait Virginie Chevalier. « Rien que 
ce que lui a dit Justine ; nous en avons beaucoup parlé. » Il 

m'a demandé ce que diraient Charlotte, Mario Pale et Gilles. 

Je lui dis que Charlotte dirait ce qu'on voudrait, que Marie 

Pale n'avait rien entendu, et queGilles dirait ce qu'il avait vu. 

D. La Comtesse ne vous a-t-elle pas dit aussi comment il 

fallait déposer? — R. Elle disait: « C'est bien! c'est bien 
comme cela. » 

1). Ainsi, l'approbation de Madame était jointe aux paroles 

de Monsieur?— R. Oui. Monsieur m'a recommandé de me 

souvenir de ma leçon et de la répéter aux autres. J'ai étédaus 

la chambre de l'institutrice, et j'ai réfléchi que les mesures 

qu'on prenait indiquaient quelque chose de suspect. J'ai causé 

avec cette demoiselle pendant plus de deux heures, et le ma-

lin, j'avais résolu d'aller voir le curé, de me confesser à lui et 
de lui demander conseil. 

Le len lemain, Justine, Virginie et Charlotte me demandè-
rent si le comte ne m'avait pas fait comme à elles des recom-

mandations de ne rien dire? Où sommes-nous? Que s'est-il 

passé? Pourquoi ne rien dire? Justine surtout pleurait et se 

désolait; je lui dis : « Ne pleurez pas comme ça, j'ai l'intention 

d'aller voir M. le curé, venez avec moi. » Elle me dit que le 

comte l'avait traitée d'imbécile et lui avait dit que, si elle par-
lait, elle irait en prison el y ferait aller ses maîtres. 

Le comte entra brusquement, et Justine eut tellement peur 
qu'elle se sauva à son ouvrage. « N'ayez donc pas peur comme 

cela, lui dis-je; je n'ai pas peur de cet homme, moi. » 

Je demandai à Madame la permission d'aller voir M. le curé 

et d'emmener Justine. « C'est très bien, dit-elle, allez-y en-

semble. — Madame, j'ai bien envie de quitter le château ; mais 

je ne le puis pas, ça ferait une vilaine affaire pour le château 
dans ce moment. » 

Justine et moi nous étions persuadées qu'il y avait eu lutte ; 

que lecouteau y avait servi et que M. Eougnies avait succombé. 

Je dis cela à Madame, qui me répondit : « Non ! non ! — Mais, 

Madame, nous avons fait notre visite aussi et nous avons trou-
vé des papiers tachés de sang. « 

D. Venez à votre visite à la cure. — R, Je suis allée trouver 

M. le curé, à qui j'ai tout dit sous le voile de la confession. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Il m'a dit : « Mon enfant, vous 
devez dire la vérité, rien que la vérité. » 

D. Justine n'a-t-elle pas dit qu'elle n'oserait pas tout dire? 

— Oui, mais M. le curé lui a dit qu'elle devait tout dire. 

D. N'a-l-il pas dit : « 11 ne faut pas damner votre âme pour 
sauver un coupable? » —■ R. Oui. 

D. Revenons au châleau. — R. En arrivant, je trouvai Ar-

mand Wilbaut qui me parla de la cravate de M. Eougnies com-
me je vous l'ai dit hier. 

D. Avait-il quelque autorité?—R. Il n'avait jamais fait que 
se promener. 

D. Tous a-t-il dit par ordre de qui vous deviez chercher 
cette cravate ?—R. Non. 

D. Savez-vous quelque chose sur les mœurs de M. le comte? 

—R. J'ai entendu dire par une multitude de personnes qu'il 

était rare quand une jeune personne sortait du château telle 
qu'elle y était entrée. 

D. Justine vous a-t-ello confié quelque chose à cet égard? — 

R. Certainement, et les bonnes Virginie et Justine ajoutaient 

que souvent, dans la chambre et en présence de ses enlàus, il 

leur avait tenu les propos les plus révoftans. Si j'avais connu 
la maison, je n'y serais jamais entrée. 

D. Justine ne.vous a-l-elle pas dit que M. le comte l'avait en-

fermée dans sa chambre, et que ce n'est qu'à ses cris et à ses 

larmes qu'il l'a rendue libre ? — R. Ce n'est ni â ses cris ni 

à ses larmes, mais à un ' grand bruit qui s'est fait dans 

le château, et qui a forcé M. le comte à la laisser seule. Elle 

a profité de cela pour se sauver dans la petite chambre; e le 

a suivi le corridor et s'est sauvée par l'escalier. Madame est 

revenue le lendemain avec Louise Prévost, à qui Justine a ra-

conté ce qui lui était arrivé ; ça n'a pas étonné Louise. Elles 

ont demandé il Madame de coucher à deux dans la petite cham-
bre qu'on appelle la petite (hambre desbonnes-. 

D. Quand la justice était au château, vous avez rencontré 

Madame sur l'escalier? — R. Oui, Monsieur, j'étais avec 
Gilles. 

R. Que vous a-t-elle dit? — R. « On n'a rien trouvé, toutva' 
bien! On enterre mon frère demain.» 

D. Avait-elle l'air joyeux, content? — R. Dam! elle, courait 
eu disant ça. 

L'accusé : J'ai déjà eu l'honneur de dire que je n'avais rien à 

dire sur les faits en eux-mêmes dont le témoin viens de dé-

poser; quant à la couleur que Mademoiselle leur a donnée, je 

ne lais qu'une observation, c'est que Mademoiselle était la fem-
me de chambre de Madame. 

M' Harmignies : Les enfans ne dînaient-ils pas avant les 
domestiques? 

Le témoin : Oui. 

D. Les domestiques ne dînaient-ils pas après les maîtres ? 
— R. Oui. 

D. Les enfans n'étaient 

gne de la veille ? — R. Je crois que oui. 

Le chef du jury : Dans quelle position était Gustave quand 
il a demandé à boire du vin ? 

L'accusé: Il était debout, sur ses béquilles, près du buffet 
aux verres ; nous sortions de la salle 

Le même juré : Quel vin pensait donc l'accusé que sa femme 
apportait à Gustave ? 

L'accusé: Je n'ai pas réfléchi à la qualité du vin; quand 
elle a versé, j'ai cru que c'était du vin blanc. 

D. Quels vins y avait- il dans l'armoire? — R. C'est ma 
femme qui allait a la cave. 

D. Et vous ? — R. Rarement pour chercher du vin. 

D. Et pour autre chose? — b. Si, quelquefois j'y mettais 
des productions chimiques. 

D. Depuis quand n'y étiez-vous descendu? — R. Il y avait 
deux ou trois mois. 

D. Y aviez-vous descendu de la nicotine? — R. Il y en avait 
une bouteille. 

D Etait-elle pleine? — R. A peu près. 

Un juré : Fermait-on habituellement les persiennes du salon 
à colonnes du côté de l'étang? 

L'accusé : Oui ; je n'ai jamais donné l'ordre de les fermer. 

Le témoin : Je me souviens, pendant que Monsieur prenait 

son eau chaude, je lui demandai comment M. Gustave est-il 

donc tombé? il était assis? 11 me dit que oui ; après ça, il m'a 

dit qu'il était debout; il n'a jamais parlé ni de buffet, ni de 

verre de vin demandé. Quant à sa blessure au front, il l'expli-

quait en disant qu'il avait cette blessure avant l'événement; et 

comme je lui demandais, le môme soir, si ce n'était pas une 

blessure laite par la béquille de M. Gustave, il m'a répondu : 

Oui, c'est un coup de béquille. Il n'a jamais répondu deux fois 

de suite de la même manière à la même question. 

M. de Marbaix : Quelle est la date de l'ojrération qui a 

produit la bouteille de nicotine dont vous venez de parler? 

L'accusé : Je ne peux la préciser. Vous pouvez demander 

cela à Deblicquy ; je crois que c'est lui qui m'a aidé avant de 

partir pour la France. D'autres que lui m'ont aidé. 

D. Quelles personnes? — R. Tantôt l'une, tantôt l'autre. J'ai 

été aidé par Deblicquy père ou par son fils, par deux filles à 
Brasmesnil. 

D. Quelle quantité de tabac avez-vous acheté en 1850? — 

R. Je ne sais ; j'en ai acheté à Gand pour septante-cinq francs; 

j'en cultivais dans le jardin; j'ai extrait de la nicotine des 
plantes vertes. 

D. Combien ? — R. Je ne peux pas préciser; à peu près deux 

verres à vin. J'avais opéré aussi sur du tabac provenant d'une 

pièce déterre que j'avais cultivée et plantée de tabac. 

D. A quel endroit de la cave aviez-vous mis cette bouteille ? 
— Dans une case vide, où elle aura été prise. 

D. Comment savez-vous qu'on l'a prise ? — R. Parce que je 

n'avais pas d'autres bouteilles et que ça ne peut pas être au-
tremenfr 

A). Comment a-t-on pris cette bouteille, si ce n'est par vos 

■brdres? — R. Je n'ai pas donné d'ordres; si j'avais voulu cette 

bouteille, je l'aurais été chercher moi-même. Elle a été prise 
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 'l'sti'u.nens de chimie? — R 
Oui, Mon-

ma chambre, j'entendis un bruit 

s pas conduits près de leurs parens 
pendant le dessert pour laisser aux bonnes le temps de diner? 
— R Oui. 

M' Toussaint : Le témoin n'a-t-il pas dit à Madame qu'elle 

avait été très imprudente de fermer les portes? 
Le témoin : Oui. 

1). Qu'a répondu Madame? — R. Elle m'a dit : « C'est vrai, 

j'ai élé bien imprudente; je ne savais pas ce que je faisais, 

j'étais si troublée. Soyez bien prudente dans ce que vous 
direz. » 

Un juré : A t-on pris du café après le dîner? 
Le témoin : Non. 

Un juré : Le témoin a dit queGustave avait désiréqu'ou ne 

desservit pas entièrement; quelqu'autre a-t-il desservi? 
Le témoin : Non. 

M. le président : Quand vous êtes entrée, la table n'était pas 
desservie ? 

Le lémoin : Non, mais il y régnait un grand désordre. 

1). 11 y avait une bouteille ? — R. Oui. , 

D N'était-ce pas celle qui avait contenu le reste de champa-

par la personne qui allait ordinairement à la cave, et ce ne 
peut être que ma femme. 

M le président : Lydie, est-ce que vous alliez à la cave? 

Lydie : Oui, quelquefois. Du reste, vous pouvez deman-

der aux domestiques, dans la cave à vin de Bordeaux il n'y 
avait pas de cases. 

i D. Qui allait aussi à la cave?— R. Virginie, Charlotte, les 
domestiques. 

D. Vous persistez à soutenir que le fait avancé par votre ma-
ri est faux? ■— R. Oui. 

D. Vous a-t-il jamais parlé d'avoir déposé des poisons dans 
la cave? — R. Jamais. 

Virginie Chevalier, couturière à Leuze. 

D. Le 20 novembre dernier vous étiez au service des accu-
sés? — R. Oui, depuis un mois. 

D. Avez-vous vu souvent au château M. Gustave? — R. Deux 
ou trois fois. 

1). Y a-t-il dî é? — R. Le jour de sa mort seulement. 

D. A quelle heure est-il arrivé ? — R. Dans la matinée, vers 
neuf à dix heures.

 1 

D. Il était en tilbury? — R. Oui. 

D. Il avait un domestique avec lui ? — R. Oui. 

D. Où est-il allé? — R. Ou m'a dit qu'il avait été à la cham-
bre de Madame. 

D. A-t-il déjeuné avec Madame? — R. On m'a dit qu'il avait 
pris du chocolat avec elle. 

D. N'a-t-il pas été dans la chambre des enfans? — R. 
Oui. 

D. Il a joué avec eux ? — R. Oui. 

D. U est resté longtemps? — Assez. 

D. Avec qui causai t-il? — R. Avec Emerence. 

D
-
 De quoi parlait-if? — R. Je ne sais pas. 

D. A quelle heure soupaient les enfans ? — R. Entre cinq et 
six heures. 

D. A la cuisine ? — R. Oui. 

D. Ce jour-là ou vous a défendu de les faire souper à la cui 
sine ? — R. Oui. 

D. Qui vous l'a défendu ? —• R. C'est Madame. 

D. Ce n'est pas Emerence? — R. Non. 

D. Vous ameniez les enfans au dessert? — R. Oui. 

D. Ce jour-là les avez-vous conduits? — R. Oui, j'ai amené 
les enfans, et Madame m'a dit de les ramener. 

D. Et Monsieur? — R. Il n'a rien dit. 

D. Qu'avez-vous fait? — R. Je suis remontée à la chambre 
des enfans. 

D. Emerence y est venue? — R. Un peu après. 
D. Justine était là? — R. Oui. 

D. Quel ordre Emerence lui a-t-elle donné? — R. D'aller 
chercher du lait. 

D. Elle y est allée? — R. Oui. 

D. Elle est restée absente longtemps? — R. Je ne peux dire. 

D. Quel air avait-elle eu revenant? — R. Elle avait l'air ef-

frayé. Elle nous dit avoir entendu crier : « Aïe! aïe! aïe! Hip-
polyte, à mon secours ! » 

D. Elle ne vous a pas dit autre chose ? — R. Si, elle a dit 
avoir entendu Madame fermer les portes. 

D. Où était-elle quand elle a entendu les cris? — R. Elle a 

dit qu'elle était au pied de l'escalier, dans le vestibule. 

D. C'était avant d'entrer dans la cuisine?—R. Oui. 

D. N'a-t-elle pas entendu Madame entrer dans l'étà ? — R. 
Oui.. . 

D. Combien de lenq>s après qu'elle était entrée dans la cui-
sine?— K. Je ne peux préciser. 

I). Devant le juge d'instruction, vous avez dit que c'était 

deux ou trois minutes après; était-ce l'expression de la vérité? 
—R. Oui.* 

D. Elle vous a dit avoir entendu pousser d'autres cris?— 
R. Oui, comme les cris d'une personne qu'on manse. 

D. Qui était dans la cuisine avec Jusline? — R. La cuisi-
nière et Charlotte Monjardez. 

D. N'a-t-elle pas proposé à Charlotte d'aller au secours de 

Gustave? — R. Elle me l'a dit; mais la présence de Madame 
dans l'étà les a empêchées d'y aller. 

D. Justine vous a-t-elle dit que Madame était allée dans la 
cuisine? — R. Elle ne l'y a pas vue. 

D. Que vous a dit Charlotte? — R. Qu'elle avait entendu 
crier M. Gustave. 

D. A-t-elle dit qu'elle avait vu Madame dans l'étà? — R. 
Oui. 

D. Qu'elle y était demeurée? — R. Oui. 

D. A côté du buffet ? — R. Oui. 

D. Emereuee n'a-t-elle pas demandé à Justine de quoi elle 
avait eu peur ? — R. Oui. 

D. Qu'a répondu Justine? — R. Qu'elle avait entendu crier: 
« Aie ! aie! aie ! au secours! » 

D. Emerence lui a dit d'abord : «Est-ce qu'il y a un vo-

leur ? est ce qu'on vous a frappée? » — R. Oui, et après la ré-

ponse de Justine, elle est partie pour savoir ce que c'était. 

D. Qu'a-l-elle dit en revenant? — R. Qu'elle avait rencon-

tré Madame au bas de l'escalier avec une jatte d'eau chaude. 

D. Madame est arrivée aussi? — R. Oui, et elle a prié avec 

les enfan»; file a demandé-un verre d'eau froide parce qu'elle 
avait soif. Elle a dit qu'elle avait mangé salé. 

D. Emerence est partie? — R. Oui, mais elle est revenue 

chercher Madame de la part de Monsieur, et elles sont des-

cendues ensemble. Madame est revenue un peu après dire que 

son frère était malade. J'avais déjà entendu crier Madame dans 
le vieux quartier; elle appelait: au secours! 

D. Est-elle demeurée là quelque temps?—R. Peu de temps; 
elle a été chez l'institutrice, et j'ai été avec elle. 

D- Que lui a-t-elle dit? — R. Que son frère était malade, 

qu'il n'avait pas mangé comme à l'ordinaire, qu'il s'était 

plaint de la tête. , , 
I). Qu'a dit l'institutrice?—R. Qu'il fallait aller chercher un 

médecin. Madame a dit qu'on y était allé. 

D. Est-elle restée là long-temps? — R. Oui; elle est partie 

après que l'institutrice lui a fait respirer de l'eau de Cologne; 

Madame était très émue. , 
D. Savez-vous où elle est allée en sortant de la chambre de 

l'institutrice?—R. Non. 

D. Et vous? — R. Je suis restée là avec les enfans. 

D. Quand en ètes-vous sortie? — R. Pour aller chercher du 
lait pour les enfans à la cuisine. 

D. Qui y avez-vous vu ? — R. J'y ai vu Madame près du 
poêle. 

D. Et vous êtes retournée à la chambre de l'institutrice. — 
R. Oui. 

D. Quand l'avez-vous quittée ? — R. Avant que Madame re-
montât. 

D. Où ètes-vous allée? — B. J'ai été en bas. 

D. Il y a confusion évidente dans vos souvenirs? — R. C est 

juste ; c'est la première fois que je suis descendue. 

D. Et c'est la seconde fois que vous avez vu Madame a la 
cuisine? — R. Oui. 

D. Lui a-t-on donné quelque chose à ce moment ? — R. Oui. 

D. Avez-vous eu du luit à la cuisine? — R. Non. 

D. Avez-vous vu Gilles porter le cadavre de Eougnies ? — 
R. Non. 

D. Madame est-elle allée vous donner des ordres dans la 
chambre de l'institutrice ? — R. Non. 

D. Où étiez-vous quand elle vous a donné l'ordre de laver la 

salle à manger? — R. Dans là chambre des enfans. 

D. Vous a-t-elle dit comment il fallait laver la salle à man= 

ger ? — R. Elle m'a dit de tout ôter et de laver à l'eau chaude 
et avec du savon. 

D. Avez-vous vu des taches? — R. Oui, surle parquet. 

D. Et dans le salon à colonnes? — B. Je n'y ai vu que de pe-
tites limes. 

D. Avez-vous vu laveries béquilles de M. Gustave? — R. 
Non. 

D. Madame n'a-t-elle pas dit de brûler les béquilles do Gus-
tave?— R. Oui. 

D. Pour quelle raison? — R. Parce que quand elles les 
voyaient, ca lui faisait de la peine. 

D. Ou étaient-elles ? — R. A l'extrémité de la salle à man-
ger. 

I). Qui est allé les chercher? — R. Madame. 

D. Qui les a brûlées? — R. Gilles et François. 

D. Le lendemain, vous avez élé appelée dans la chambre de 
Monsieur? — R Oui. 

D. Pour qui ? — B. Pour Monsieur. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Il nous a dit qu'on allait faire 

l'autopsie; que la justice nous interrogerait, et il nous a de-

mandé ce que nous dirions; qu'il fallait dire que nous avions 
entendu: « Aie! aie! Hippoiyte, à mon secours. » 

D. N'a-t-il pas dit que lorsqu'il y avait mort subite la jus-
tice faisait beaucoup d'embarras? — R. Oui. 

D. N'a-t-il pas dit à Justine qu'elle était une bête et parlé 
des portes? — R. Oui. 

D. A-t-il. dit bête? — R. Oui; qu'il ne fallait pas parler-

des portes; que si elle en parlait elle irait en prison el les 
maîtres aussi. 

D. Madame ne vous a rien dit? — R. Rien. 

D. A-t-il dit à Emerence que Gustave était mort cuire, ses 
bras ? — R. Il n'a pas dit ça devant moi. 

D. Pourquoi êtes-vous allée chez le curé de la paroisse? —-
R. Pour demander ce qu'il fallait dire. 

D. Les recommandations du comte vous inquiétaient? — R. 
Oui. 

D. Qui a parlé au curé? — R. Emerence. 

D. Que vous a ditlecuré? — R. De déclarer la vérité. 

D. Justine n'a-t-elle pas dit au curé : « Je n'oserai pas tout 
dire? » — R. Je crois que oui. 

D. Et le curé ne vous a-t-il pas dit : « Il faut dire toute la 

vérité ; il ne faut pas damner votre âme pour sauver un coupa-
ble?»—R. Oui. 

D. Avez-vous vu quelquefois le comte se servir des iustru-
mens qui sont ici ? — R. Non. 

D. Savez-vous si l'on a découpé du tabac? — R. Non. 

D. Vous rappelez-vous que, de la fenêtre de votre chambre, 

vous avez vu le comte faire un trou drns le jardin ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Etait-ce avant la mort de Eougnies? —R. Huit ou quinze 
jours. 

D. Qu'avait- il mis dans ce trou? — R. Je ne sais. Il nous a 
fait ôter de la fenêtre Virginie et moi. 

D. Après l'arrestation du comte, w..us avez indiqué ce trou? 
— R. Oui. 

D. Qui y a-t-on trouvé ? — R. Un chat gris. 

D. Le comte ne l'avait-il pas souvent demandé? — R. Tous 

les jours, à tout le monde. U disait môme : « Ce sera ce co-
quin de Deblicquy qui l'aura volé. 

D. Vous avez reconnu ce chat pour le chat gris du château? 
— R. Oui. 

D. Votre chambre à coucher communique par une porte 
avec celle de Madame? — R. Oui. 

D, M. le comte ne se levait-il pas la nuit?—-R. Il se levait 
et allait en robe de chambre pour voir sa chimie. 

D. Et Madame n'allait-elle pas aussi voir la nuit la chimie 
de Monsieur ?— R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Monsieur y allait-il plusieurs fois pendant la nuit? — R. 
Deux ou trois fois. 

D. Monsieur ne vous a-t-il pas fait des . propositions coupa-
bles?—R. Non 

D. Et à Justine?—R. Elle m'a dit que si. 

D. Et puis à d'autres filles? — R. Je n'en sais rien. 

D. En revenant de la cure au château vous avez rencontré 
Armand Wilbaut? — R. Oui. 

D. Vous a-t-il parlé? — R. Non; il a parlé à Emerence et lui 

a recommandé de chercher la cravate de Gustave, que, si elle 
la trouvait, de la lui remettre à lui-même. 

M. le président : Accusés, avez-vous des observations à faire 
sur cette déposition ? 

L'accusé : Aucune. 

Lydie .-Les enfans venaient au dessert pour laisser dîner les 

bonnes. Le20, j'ai dit de les ramener parce que je ne pouvais 
pas m'en occuper ce jour-là. 

M. le président: Témoin, avez-vous vu déterrer des ca-
nards ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

D. Monsieur ne se plaignait-il pas qu'on lui volait des ca-
nards? — R. Oui, Monsieur. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans. 

A la reprise de l'audience, le débat revient à la série 

des témoins relatifs à la situation^ financière des accusés. 

C'est évidemment le côté le moins intéressant de l'affeire. 

L'audience continue au départ du courrier. 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 JUIN. 

M.Jules Bronville, nommé juge suppléant au Tribunal 

de première instance de Rennes, a prêté ... ment à l'au-

dience de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— « Moi, François-Léonard Baquier, détenir une arme 

de guerre ! moi, ancien garde national, ancien caporal, 

ancien sergent-major, ancien officier, dans la 3% dans la 

4% dans la 6< légion, m'em parer de de la propriété du gou-

vernement! avoir dans les mains un fusil qui servirait glo-

rieusement dans celles d'un soldat de notre brave armée ! 

cela n'est pas supposable, cela n'est pas admissible, cela 

ne tombe pas sous le coup de la raison humaine! » 

Tel est l'exorde ex abrupto de la défense présentée par 

M. Baquier, ancien marchand, prévenu de détention d'un 
fusil de munition. 

M. le président : Et cependant vous ne pouvez nier 

la possession illégale d'un fusil reconnu pour être une ar-
me de guerre. 

M. Baquier : Pour une arme de guerre, oui c'est une 

arme rie guerre, et de la grande guerre encore, mais ie la 

possède légalement si le droit de conquête est ùri droit lé-

gal. 11 y a trente-sept ans que je le possède, je l'ai ramassé 
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sur le champ de bataille en 1814, je vais vous dire com-

ment : j'étais déjà dans la garde nationale de Paris, mais 

nous n'étions pas armés. On nous dirige vers la barrière 

Saint-Denis, je m'élance dans la plaine et je trouve un 

fusil, je m'en empare et je le fais fonctionner immédiate-

ment pour la défense de mon pays. Le sort a trahi mon 

courage, comme vous savez, maïs depuis ce moment j'ai 

gardé le fusil, et, dans toutes les légions de Paris dont 

j'ai fait partie, on ne m'en a jamais disputé la posses-
sion, i 

M. le. président : Mais vous avez cessé de faire partie de 

la garde nationale et vous n'avez plus le droit d'avoir un 
fusil. 

M. Baquier : Mais je ne l'ai pas gardé, je l 'ai donné à 

mon gendre qui m'a succédé dans mon commerce et dans 

mon droit au bail. 

M. le président : Comment ne savez-Yous pas, vous qui 

aviez été trente-sept ans dans la garde nationale, que les 

fusils qu'elle confie aux citoyens appartiennent;! l'Etat? 

M. Baquier : Sans doute, sans doute, M. le président, 

excepté le mien, excepté ce fusil d'une époque célèbre 

que j'ai trouvé sur le champ de bataille, au péril de ma vie; 

c'est une chose connue, que j'ai racontée plus de cent et 

cent cinquante fois dans les eorps-de-garde des 3% 4 et 6 

légions. 

La détention illégale étant établie, le prévenu a été 

condamné à 50 fr. d'amende. Il n'a pas semblé que la dé-

cision de la justice ait fait la moindre brèche à sa profonde 

conviction dans son droit de propriété au fusil de 1815 ! 

— François Michel, originaire de l'Ardèche, est pauvre 

de ressources, plus pauvre encore d'intelligence; le peu 

qu'il en a s'est tourné vers le mysticisme; il ne prend souci 

ni des choses ni des lois de ce monde, aussi s'est-il fait 

arrêter au milieu de Paris en état de mendicité et de va-

gabondage. 

Pourquoi, lui demande M. le président, ne cherchez-

vous pas dans le travail, dans l'exercice d'une profession, 

des moyens de pourvoir à votre existence ? 

Michel : , e travaille à mon salut; c'est tout vrai comme 

je suis un homme que je pense plus à Dieu qu'à ma créa 

ture. 

M. le président : Vous avez voulu entrer dans un ordre 

religieux ; pourquoi n'avez -vous pas donné suite à ce pro-

jet, qui paraît être dans vos goûts. 

Michel : Je n'ai trouvé aucune maison assez rigoureuse ; 

ma vocation est de vivre dans un désert, dans un ermi 

tage ; envoyez-moi dans un désert, s'il vous plaît, mes 
bonnes âmes charitables, et tout vrai comme je suis hom 
me, je prierai Dieu et les saints pour vous et pour votre 

postérité dans les siècles des siècles. (Michel salue de la 

tête et fait un signe de croix. 

Conformément aux conclusions du ministère public. 

Tribunal a renvoyé Michel de la poursuite et lui a fait re-

mettre une lettre qui le fera admettre 

dans une maison de refuge. -

pour quelques jours 

— Dans notre numéro du 21 mai dernier, nous parlions 

d'un fait assez curieux : un sieur Y... V..., condamné par 

la Cour d'assises de la Seine à vingt années de travaux for-

cés, pour banqueroute frauduleuse compliquée de faux, 

avait, à la prison delà Roquette, où il attendait le départ 

de la chaîne, fait la connaissance d'un prisonnier auquefil 

avait confié qu'ayant dissimulé sou actif, il lut restait des 

ressources assez considérables. Après avoir investi son 

nouvel ami, qui était sur le point de recouvrer sa liberté, 

de pouvoirs nécessaires, il partit pour le bagne de Toulon ; 

mais l'ami ayant été compromis dans une nouvelle affaire, 

confia à un autre prisonnier les secrets dont il était dépo-

sitaire, et tandis qu'ils préparaient ensemble le travail né-

cessaire pour arriver à recouvrer les ressources que V... 

V... s'était réservées, les surveillans de la prison, dont 

l'attention avait été éveillée, réussirent à s'emparer du tra-

vail, qui portait les noms et les adresses de plusieurs per-

sonnes complices de V... V... Huit de ces personnes ont 

été arrêtées. 

Une perquisition faite au domicile d'un sieur Pichon, 

agent d'assurances, rue Neuve-CoquCnard, 23, désigné 

comme ayant recelé sciemment des valeurs provenant de 

la faillite du sieur V... V..., a amené la découverte d'armes 

et munitions de guerre, consistant en un sabre, une baïon-

nette, 34 balles et 21 cartouches. Le commissaire de police 

"a en outre trouvé des brochures politiques, une correspon-

dance du sieur Pichon avec les socialistes de province, des 

listes sur lesquelles, cnlr'autres noms, se trouvent ceux do 

Barbes, Albert, Joigneaux, etc., et un brassai't tricolore 

que le sieur Pichon a déclaré être celui qu'il portait comme 

commissaire du club de la Révolution. 

Traduit devant la police correctionnelle pour le fait de 

détention d'armes et munitions de guerre, il a été con-

damné à deux mois de prison et 16 fr. d'amende. 

Le sieur Alexandre-Pierre Lebargy, élève en phar-

macie, traduit devant la Cour d'assises de la Seine [tour 
abus de confiance au préjudice de ses patrons et acquitté, 

a été traduit devant la police Correctionnelle comme pré-

venu d'un grand nombre d'abùs de confiance, et de plus 

pour exercice illégal de la pharmacie. Il avait, sans di-

lôme, ouvert une officine à Àuteuil, rue Molière, 23, et 

s'était adjoint, comme prête-nom, le sieur Lesage, rue 

Bambuteau, 49. Ce dernier a été traduit devant le Tribunal 

comme complice du sieur Lebargy, et a, pour ce fait, été 

condamné à 100 fr. d'amende ; ie sieur Lebargy a été 

condamné à trois mois de prison et 100 fr. d'amende. 

Les sieurs Dorgueil, pharmacien, rue du Eaubourg-du-

Temple, 33 ; Alexandre Béraud, pharmacien, rue de la 

Grande Friperie, 1 ; Alfred Mégard, herboriste, môme do-

micile; Victor Bellet et Lacassagne, demeurant tous deux 

rue Grenier-Saint-Lazare, traduits pour m se en vente de 

sirops et autres médicamens mal préparés, ont été con-

damnés, le premier, à 150 francs d'amende; les autres, à 

100 francs chacun. 

Les sieurs Dupas et Gellée, rue Bambuteau, 64, gérans 

de l'établissement désigné sous le nom de pharmacie popu-

laire, fondée par les élèves de Baspail, spécialité de la nié 

thode Raspail, le tout surmonté d'un niveau rouge, ont été 

traduits, le premier, pour avoir, sans diplôme, exercé la 

pharmacie; le second, pour avoir, comme pharmacien, 

servi de prête-nom au sieur Dupas, et s'être ainsi rendu 

son complice. Us sont de plus inculpés de n'avoir pas tenu 

sous clé les substances vénéneuses. 

Le Tribunal les a condamnés, le premier, à 300 francs 

d'amende, le second à 200 francs. 

— Depuis quelque temps, un limonadier de la rue du 

Temple remarquait une notable diminution dans ses re-

cettes, ainsi que dans ses provisions de sucre et de li-

queurs. Malgré toute sa surveillance, cependant il n'avait 

pu découvrir le coupable parmi les garçons attachés à son 

établissement. Cependant, comme les soustractions conti-

nuaient toujours, il résolut d'en avoir le cœur net. Il ne 

tarda pas à concevoir des doutes sur un de ses employés, 

il ne s'agissait plus que d'approfondir ses soupçons, et 

pour arriver à son but, après avoir prétexté une sortie, il 

rentra par une porte de derrière et alla se placer dans une 

cachette qu'il avait préparée à l'avance, et d'où il pouvait 

exercer un contrôle incessant sur ses garçons. Cette ruse 

lui réussit complètement. 

A peine placé, il vit celui de ses garçons qu'il soupçon-

nait, se diriger vers le laboratoire ; là, se croyant bien 

seul, il commença par emp'ir ses poches de sucre, débou-

cha une bouteille d'absinthe, but à longs traits, puis, pla-

çant une bouteille d'eau-de-vie sous sa veste, il se dispo-

sait à l'aller porter à sa chambre, quand son patron appa-

rut tout à coup à ses yeux. A sa vue, le garçon, troublé, 

interdit, chercha à s'excuser; mais il no pouvait pas nier 

l'évidence, et pris au collet par son maître, il fut ainsi mené 

devant M. le commissaire de police de la section du Mont-

de-Piété. 

Ce fonctionnaire, dans une perquisition faite au domicile 

de l'inculpé, et qui est un nommé Victor C..., y a décou 

vert six petites cuillers à café, des liqueurs, des biscuits, 

du sucre, tous objets dérobés dans les établissemens oiril 

a servi, et à la suite de son interrogatoire il l'a envoyé au 

dépôt. 

— La dame Larivet, marchande de jaunes d'oeufs pour 

les mégissiers, rue Quincafnpoix, 102, a eu d'un premier 

mariage deux fils, Alexandre et Jules-Julien, dont le pre-

mier dispai ut fort, jeune du domicile maternel, enlevé, à 

ce que l'on suppose, par des saltimbanques nomades ou 

des mendians. 

Il y a un mois environ, Alexandre se trouvant avec un 

de ses amis dans un cabaret du quartier des Halles, fut 

appelé par celui-ci par son nom de Julien, qui est celui 

du premier mari de. In dame Larivet. A ce nom, un indivi-

du qui se trouvait à une table voisine s'approcha d'eux, 

leur dit que Julien était à lui aussi son pô.rn de Famille, 

mais qu'il n'avait, jamais connu ses paï ens et qu'il ignorait 

son origine. Alexandre lui raconta l'histoire de son frère 

Jules et de sa disparition, l'étranger alors lui saute au 

cou, l'appelle son cher frère, cl, s'attabkmt avec lui, en 

obtient de plus amples confidences. 

En sortant du cabaret, les deux frères se rendent chez 

la dame Larivet qui, dans le ravissement de retrouver 

après vingt ans le fils chéri qu'elle a tant pleuré, l'accabla 

de caresses et l'installa CIPIIS son domicile. Dès le lende-

main, elle s'occupe de remonter à neuf la garde-robe déla-

brée du nouveau venu; puis à dater de eu jour le voilà in-

le charge des recouvre-

petit logement rue du 

stallédans l'établissement où elle 

mens après lui avoir loué un 

Temple. 

Samedi dernier, ce jeune homme n'ayant pas paru à la 

maison, la dame Larivet conçut des inquiétudes de son 

absence. Elle alla à son logement; il avait disparu, mais 

le concierge lui remit une lettre 'qui était arrivée pour lui 

du département de la Seine-Inférieure aux nom et adresse 

de julien B... Celte lettre était signée : « Ta mère. » Ne 

doutant plus d'avoir été prise pour dupe, la dame Larivet, 

qui apprit bientôt que son prétendu fils s'était rendu cou-

pable de nombreux détournemens à son préjudice en tou-

chant des factures dont il s'appropriait le montant, a porté 

plainte. 

Julien B..., qui était recherché déjà par la police, com-

me pratiquant la mendicité à l'aide de faux certificats, aété 

arrêté. 

Martin vit s'abaisser par dessus le mur le 
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Le sieur Wasmer, 

nés, se rendait ce matin, 

commune pour y sonner 

prise il remarqua que 

pénétrant à l'intérieur, 

ifui sans douta s'y 

suisse, de la paroisse des Ther-

à cinq heures, à l'église de cette 

.'angélus, lorsqu'à sa grande sur-

i porte en était entr'ouverte. Eu 

il put constater qu'un malfaiteur, 

était caché pour s'y laisser enfermer 

hier soir, avait forcé cette porte de l'intérieur en en fai-

sant jouer les deux battans par une pesée faite avec un 

tréteau. Des chandeliers d'argent , différons ornemens 

d'autels et l'argent des troncs (que l'on retrouvait brisés) 

avaient été dérobés par le voleur, que la p.olice s'occupe 

de rechercher activement. 

Un jeune homme, ex-officier de la garde mobile, 

avait trouvé à se placer chez È. W..., bijoutier fabricant, 

dont il n'avait pas tardé à obtenir la confiance. 11 y a quel-

ques jours, M. W... ayant eu occasion de visiter plusieurs 

de ses confrères, causa avec eux d'affaires, et leur annonça 

qu'il se proposait de leur présenter prochainement un 

comptj qui devait s'élever à de fortes sommes. Ceux-ci 

témoignèrent leur étonnemenf, et lui déclarèrent qu'ils l'a-

vaient payé depuis p3tt et n'étaient pins débiteurs que <te 

peu de chose et à nouveau. De retour chez lui, M. W... 

compulsa ses livres, cl alors i! put reconnaître que son 

commis les avait falsifiés, à l'aide de gral 

charges pour les taire coïncider avec des r 

donnés en contrefaisant la signature de ssoil 

Sur la plainte du bijoutier, le. commis a 

prévention do détournemens frauduleux pa 

faux, etc. 

et de 

SO'.IS 

5, de 

Vare.unes, près 

d'assassinat 

DEPART EM EN .S 

—: SisiNE -ET-OiSE. — La commune 

Corbeil, a été' hiecle théâtre d'une tentative 

commise dans les circonstances suivantes : 

Vers neuf heures du soir, le sieur Martin, garde ptrti-

culier de M"*' la comtesse de Moyria, revenant de passer la 

soirée chez un de ses amis, cultivateur au hameau de Je-

rey, regagnait son domicile lorsqu'on passant à 

dit la Bueilo-aux-Vaches, il entendit derrière u 

en ruines, situé sur l'un des côtés du chemin, 

qui prononça ces mots : « Le voilà ! » 

Regardant vers le point d'où cette voix par; 

jt'arl* âu S «liiin ?,S5g. 

3 0|0 j. 22 déc.. 56 15 | 

S 0|0 j. 22 sept 00 63 j 

4 1|2 0|0 j. 22 sept.. | 

i 0[0 j. 22 sept 70 50 | 

Act..., de la Banque, 2060 ~~ 

FONllS ÉTRANGERS. 

3 0[0 belge 184(1 — — 

—- — 4842..... — — 

Naples (C. Rotsch.).. 99 — 

Emp. Piémont 1850. 80 33 

Rome, 5 0)0 j. déc. 7b 1(4 

Emprunt romain,... 76 — 

l'endroit 

' mur 

voix un 

FONDS DE LA 

Obi. de la Vi 

Dite, Emp. 15 mil!.,. 

Rente de la Ville,..., 

Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canauï .., 

Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lie Maberl. 

II .-Fourn. de Monc.. I 

Zinc Vieille-Mohtag'., 

Forges de l'Aveyron. 

| Houillère-Chazolte... 

910. 
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75'jStrasbourg. 
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rue, M. 

vandière 

.spectacle 

! rote Ut 

niiketl 

foui, ù la Porte-Saint-Martiii, 

do cristal, grande revue à g; 

âbuts des Indiens, don! on f 

la 10'. 

and spe 

lit le i 

' — fl U parie beau-.' nia de ia grande .ce exiraorui 

doit a\ oir lieu jeu H proéhà n à la Folie- A' ni 'Ves 1 

n'en st root connus que le iu ir même. L es directe. 

jardin sont des boni nés de goût et d'imag 'm^loTl ! 

— I 'ALAÏS DES SINGES , R Jlnnups-t 

Ou ad nire en ce moment à ce petit tliéàtn 3 l'intein 

qui ex joute si bien la bouk ; aérienne. 

SPECTAI ÎLES DU 4 JUI 

TttÉÂT RE-NATIONAI.. — La I arrière Clichy. 

COMTE . — Le Musée pour \ ire, Sa Peau ut Seîg,'. 

. — Une Femme, la 's | Uns 

D-ÉI.AS SKMENS -CO 'ttQitES. — Lucienne, le C<; 

HIPPO BROME. — Les mardi ■c jeudis, savne 

PiOBER T-Hoonis. — Soirées fantastiques à* Ullt ilJUl'J: 

JAI\DI> MAB.LLE. — !>al les mardis, jeudis 

cat A 1 1 AU DES Fi,! ras — B> i les lundis,' n tirer., VP'.i 

JAKDI ; ET SALLE PACAXINI, rue de. la Ch> ! ' \ ' 1 1 i i\ 1 

dim., lund., jeu'.'.; ce iieërt vend , soi; 

qavsenta-

ttttcle. Dt 

lus grand 

taire qui 

ts détails 

U'S (il es 

eut 

AVIS IMPORTAIT* 
lies Insertions légales, le» Annon-

ces de MM, les OHicler* ministériel» 

et celles des Administrations punll-

que* sîolvent être adressée* directe-

ment au burent* du journal. 

lie prix «le la ligne à. insérer aae 

ou deux foi* est «le. . . . 1 fr. 5® c. 

Trois on quatre fois. . . 1 *5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CBAMBBXS ET STUDES DE KTOTAI&ES. 

FERME DE BOpEOIL. . 
Vente après décès, en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 1 er juillet 1851, à midi, 

De la belle FERME DE BONNEUIL, canton de 

Charenton (Seine), consistant en vastes bâtimens 

d'habitation et d'exploitation, jardin potager, ter-

res labourables et pré, d'une contenance de 183 

hectares 88 ares 20 centiares. 

Fermage net d'impôt, : 13.500 fr. 

La chasse se loue ordinairement 500 

Total : 14,000 fr. 

Plus trois remises de bois bon à abattre, non 

affermées, et contenant 2 hectares 66 ares 40 cen-

tiares 

Mise à prix : 320,000 fr. 

S'adresser : 1° A Bonneuil, à M. Gillet, fermier; 

2° A Paris, à M e LEJEUNE, notaire, rue Lepel-

letier, 29. (4570) * 

GMNBE PROPRIÉTÉ i WISSOUS. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, sur une seule enchère, le mardi 17 juin 1851, 

d'une GRANDE PROPRIETE d'agrément et de pro-

duit, sise à Wissous, près Antony (chemin de fer 

de Sceaux). Maison, jardin, prairies, terres, bel-

les eaux, étangs. Contenance, 5 hectares 31 ares 

91 centiares; 3 hectares pourraient y être ajoutés. 

— Mise à prix : 30,000 francs. — S'adresser à M' 

WASSELIN-DESFOSSES, notaire à Paris, parvis 

Notre-Dame, dépositaire d'un plan. (4384) * 

enchères, le 12 juin 1851, à midi, eu l'étude de 

M" FODCHEB, notaire à Paris, rue de Provence, 

44, sur la mise à prix de 2,200 fr. (4365J * 

moins, qui se seront lait inscrire 

MM. Dollfus-Mieg et C , rue Saii 

i Compagnie. (Article j mers 

ciété.) 

QUART DlCïlOl£i?"-£^x 

Etude de W DROMERY, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente en l'élude et par le ministère de M
C
 BEAU, 

notaire à Paris, rue Saint-Fiacre, 20, heure de 

midi, en deux lots, 

1° De trois ACTIONS de la Compagnie anonyme 

d'assurances maritimes LA VICIE. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

2° D'un certificat constatant l'inscription de dix 

ACTIONS sur le registre de la Manufacture roueri-

naise de tissus et bretelles, Sauvage et C". 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Auxdits M«s DROMERY et BEAU. 

ASSEMBLÉS GÉNÉRALE StX 
min de fer de MULHOUSE A THANN, fixée au 

lundi 16 juin, à trois heures, dans la salle Lemar-

delay, rue Richelieu, 100. 

Seront admis les porteurs de dix actions au 

" " Ai 

de i l 

du docteur 

DEI.ABVRRE. 

Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix, 

Pharmacie itérai. 3 fr. 50 c. le flacon. (5441) 

décr 

l'om-

it tm 
i -n 1^ 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérison prompte des mal.»: 

belles'au copahu et nitrate oarge* 

Pharm. rue Itambuioau, 40. pW 
(3481) a 

SA] IFi 

SAFFttOY, 3; ROBjS^fgSt-P^ 

e
(3480) 

Ce cosma iq te 
dédié anxdaiiea., 

maïqaab c comp 
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loices. inven! u 

On tro'iv i égalûâiea' ch /. eux : lo SAVOVt l'UU.0 ) ... 
L'ÉLlXltt M ROSES (la l'iris, pox: l'tii'.retUn de la bouche el lu cons-rvalio i des d;nb 
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HUM i'' '< iiii d i i ii ii M i m i 'm I'IIIIIII'I H indu Mi»'' i 'II " ii'iM'i ■ . •• -. imimmemuMmmaÊiKM 

lia publication légal© des Acte* de Société est obligatoire pour l'année, 1S51 dans la «ASEKWH 1MKS »«M»8.i 

Rentes mobilières, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de' M« MAUPIN, huissier ù, 
Paris, rue Saint-Denis, 283. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
sears, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 5 juin 1851. 
Consistant en comptoirs, pupi-

tre, armoire à glace, etc. Au conipl. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 5 juin 1851. 
Consistant, en bibliothèque, gué-

ridon, (lambeaux, etc. Au compt. 

Hi>ClKTS«. 

Suivant délibération de l'Assem-

blée générale du journal le Vote 

universel, en date du vingt mai nul 
huit cent cinquante-uiii la._sociole, 

l'ondée pool' l'exploitation de ce 
journal, a élé dissoute, cl le citoyen 
Jacques Brivcs , représentant du 

. peuple, a élé minime liquidateur. 
1 Signé BRIVES. <34tu) 

mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris le deux juin mil huit 
cent cinquante-un, folio 14, recto, 
case 9, par Delestang, au droit de 
cinq francs cinquante centimes, fait 
double entre 

M. Jacques GROSJEAN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-St-
Eustache, 11, 

Et M. Charles LECOQ, négociant, 
demeurant à Paris, rue Martel, 12, 

A été extrait ce qui suit : 
La société, formée entre les par-

lies pour la vente et commission 
sur consignation de soies et laines 
de toute espèce, suivant acte sous 
seings privés, en date à Paris du 
dix septembre mil huit cent cin-
quante, enregistré auditlicu le onze 
du même mois, folio 109, verso, ca-
se 6, par Durmengaud, au droit de 
cinq francs cinquante centimes, est 
et demeure dissoute à partir du 
Irenle-un mai mil huit cent cin-
quante-un. 

M. Grosjean est nommé seul li-
quidateur, avec lous pouvoirs né-
cessaires à cet égard. 

Pour extrail : 
PETITJF.AN . (3462) 

Etude de M* PETÏTJEAN, agréé, rue 
Montmartre, (64. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date a Paris du trente-un mai 

Suivant acte passé devant M« 
Viefville et son collègue, notaires à 
Paris, le vingl-scpt niai mil huit 
cent cinquante-un, 

M. Frédéric-Charres de KLE1N-
SoiUlKN, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue lîourg-l'Abbé, u, 

El M. Eugène BOURDON D'ES-
CALLËS, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Michodière, 8, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitai ion d'un nouveau systè-
me de loch inventé par M. de Klein-
sorgen, qui portera le nom'deLoch 
Carlos, et destiné à remplacer celui 
actuellement en usage dans la na-
vigation, ensemble les brevets d'in-
vention à obtenir en France et, s'il 
y a lieu, à l'étranger. 

Cetle société est contractée pour 
dix ans, qui commenceront à partir 
du jour où le brevet aura été ob-
tenu. 

Le siège de la société sera à Paris, 
cité Viudé, 17. 

La raison de commerce sera 
BOURDON D'ESCAIXES et C>. 

M. Bourdon d'Escallcs sera seul 
gérant de la sooiélé et aura seul la 
signature sociale; mais il n'en 
pourra l'aire usage que pour les af-
faire:; de la sociéié. 

Ccl acte porte cetle mention : En-
registré à Paris, dixième bureau, le 
virigl-huit mai mil huit cent cin-
quante-un, folio 29, verso, cases 2 
et 3, reçu cinq francs et, décime cin-
quante centimes, signé Vilon. 

(3(63) 

TRIBUNAL DE COHERCM. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLAIUVTIONS DE FAILLITES. 

Jitgemens du 2 jux I85i , qui 
déclarent la faillite ouverte el eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du s"icur AUGIS (Loais-Paul-Emi-
le), plâtrier, à La Villelte, rued'Is-
ly, 3; nomme M. llennecarl juge-
commissaire, et M. Portai, rue'Neu-
ve-des-lioiis-Enl'ans ,25, syndic pro-
visoire (N° 9925 du gl\). 

CONVOCATIONS 1>E CKÉANCIEItS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM . tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS 1>E SYNDICS. 

Du sieur AUCHEB jeune (Louis-
Denis), anc. négociant, boul. Beau-
marchais, 40, le 9 juin à 3 heures 
(N" 9919 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doii les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux stjndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou etidosseniens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
nieltre au greffe leurs adresses, afin 

d'être, convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FÉVRIER (Jean-Pierre-
Dôsiré), md devins, à La Chapelle, 
le 10 juin à 9 heures (N° 9738 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'élut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieUi s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
sTrcnciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARION, négociant, a 
Gentilly, le 9 juin a 3 heures (N° 

8769 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il il a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien uu du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et atllrméâ, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MACD'Uli Y, tanneur, r. Mo ni martre, 
39, sont in v. à se rendre le 9 juin à 3 h 
précises, au palaia'du Tribunal de 
commerce, saile des assemblées des 
faillites, pour, conforinéinenl à l'art. 
537 du Code, de commerce, entendre 
le coinple délinilif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
do leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte, el rapport des 
syndics (N° 8667 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés cl afilrmé» 
du sieur Qb'liNNlN(Abcilard),indde 

IKUtaiAIi tlÈatÉRÀIi EiE\AS'S''â«! 

~"77vTfc>|! ' deS' 
TROIS HEURES I [i • rm" ■ vins, rue ISoursault, 2, sont invité: 

use présenter chez M. Duval-Yau-
ctuse, syndic, rue Grange-aux-Bel-
les, 5, pour loucher un dividende d( 
a fr. 09 cent. p. 100, unique réparti-
lion (N° 7399 du gr,). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POl!» IXSlU'l'ISANCE D'ACTIF. 

M. B. Un mois après la , date de ces 
juqemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 2 juin 1851. 

Du sieur MAUREL (Henri), nég. en 
denrées coloniales, rue llellechasse, 

8 (N° 7297 du gr.). 

Du sieur PASSAJON, commis*, en 

marchandises, rue Notre - Dame-
des-Vicloires, 26 (N° 9505 du gr.). . 

Du sieur PA1NHLANC (Guillatnno-

.leaii-Clamle), eut. de bâti mens, rue 

Pigale, 47 (N» 9678 du gr.). 

sus, synd. 

Séparatl»"
8, 
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en're tloriuW ,\'i|,,H\»B 
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5

, w !.,jf,' soi.' 
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 £ 
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^\ 

aire, 20. - 1 ,„,- *»■ 4 

ASSEMBLEES DU JUIN 1851. 

Mliu : Cousin, eut. de eoneerls, vé-
rif. — Cousin et C", Jardin-d'Ih-

ver, clôt. 

UNE HEURE : I.oube, anc. nid de 
bouteilles, clôt. 

du Caire, iik . 
inort-nre,qu:u\aliii -

 r4
è, 

veuve Bcrli'aud, ,M
 d

 eu
,6% J 

Mai'iin, 3t.3. — '• "
e

T(!
,i

l
|il*ilg 

Mme veuve (Ut ,„• sa#|(.» 

roi, 12 ans, nie.IÇ^ 

zels, 18.- .1- " '_M . lia»10 ■ 

des Fossus-St-liê J^ra 

Enregistré à Paris, le Juin 1851, F. _ 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOï, HUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. Pour légalisation dit 

Le maire du 

x signature -
!.. arrondissernôW 

GLVOT, 


